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P A.RTIE OFFICIELI:"E ' 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

--' 
ARRETE No 413-S2jCalY. du 14 mai 1952. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRa-MaR, 

. CHEVAUER DI! LA LÉOlON D'HONNEU~, 


COMMISSAIRE DE l>A, RÉPUBLfQUE AU TOGO, 


VU le· décret dU 23 mars 1921 détennmant les .ttrtbulloDs 
et les potlVl)lrs du U,mmi"aI"" de la République, au Togo; 

VU le décIet du 3 janvIer 1946 portant réorganlSallon 
admimstratJve du territoire dU Togo et création d'assemblées 
repréSentatlvEs ; 
'VU le décret du 1~ avril 1924 Sur le mode de promwgàtion 

et de publication ,des textes réglementaires au Togo; 

ARRETE: 

ARTlCf.,E PREMIER. - Est promulgué danS le Terri­
toire du To~ l'arrêté mteffiÙnistériel du 24 mars 
19S2 .l'elatif a l'organisation du Service de la Poste 
navale. 1 r 

,'C ART. 2. _ Le' présent arrêté sera enregistré, publié 
et oonununiqué partout où besoin sera. ' ." 

Lomé, I~ 14 mai 19,,2­
. L .. PECHOUX. 

ARRETE; Illternûni5{érÙ!t du 24 11/I1l'8 19S2. , 
LE 'MINISTRE DES POSTES, TÉI..ÉGRAPliES ET TÉL'ÉP/iONES, 

LE SECRÉTAIRE P'ETAT A LA MARiNE ET LE MINISTRE 
DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, C 

Vu le décret du 5 octobre 1923 portant organisation du 
serVice de la poste militaIre; 

Vu le décret du 26 mal 1927 portant règlement d'Adr 
m'nlstratlon Publique et modifiant le décret du 5 octobre 
1923 SUI' le serVIe< de la Poste militaire ; 

Vu le déCret n<l 52.:169 du 14 fêvrœr 1952 portant orga· 
niSatlon dans le cadre des assimilés spéciaux de la Marine 
d'un CorpS spécial de la Poste navale, 

ARRETENT: 

CHAPITRE PREMIER 

DiSPOSITIONS GÉNÉRALES 
Rule dQ ta poste navale 

AR.TICLE PREMIER. 10 De Service de la ·Poste 
navale est chargé :, 

De l'exécution du service postal de la. marine 
(transtni$S.lJOn des correspondances à destination des 
bâtiments et services de la marine et inversement, 
de .ceux-ci à destination de l'intérieur); 

De l'exécution de toutes les autres Qpérations pns-' 
- tales (articles d'argent, mandats, télégrammes, I!tc...) 
aurot,isées en fav<eur du peroonnel de la marine (à l'ex­
ception des opérations de caisse d'épargne qUI reste­
ront assurées par les commissaires, du service des 
recouvrements et contre-remboursements et du service 
dCiS oolis postaux au départ); 

20 La liaison des organes de la poste navale et de la 
poste civ.ile est ,fixée de concerLentre ti: Ministre des 
Hostes, Télégraphes et Téléphones et le Secrétaire 
d'Etat à,la Marine. . 

Bases dQ l'orgariisatiolt 

AR.T. 2. - 10 Le personnel de la poste navale est 
placé sous les ordres du commandement, notamment 
en ce qui concerne la marche générale du service . 
Le recrutement du personnel' de la poste navale fait 
l'objet des règles spécia~es fixées au cl1apitre IJ ci-
ap~ès. 1 

20 Dans SOn fonctionnement technique, le service 
de la poste navale se conforme aux règles et instruc­
tions d'e l'Administration des. PQstes, Télégraphes 
et Téléphones. " ". 

30 Pour' tout ce qui concerne les questions d'ordre 
général (notamment nature et oonditions d'Admission 
des obj'ets de correspondance, questions de tarills, de 
franchise) leur applicatkin à l.a marine fait, l'objet 
d'un ,!ccord 'entr, le Ministre des f\ostes, Télégraphes 
et Télépl>ones et le Secrétaire d'Etat à la Marine, 

4<> Sur ordres spéciaux du commandement, les off!­
cl~rs du oorps du commissariat. ,ge la marin,e peuvent, 
exceptionnellement, ",tre appelés à procéder à l'arrêté 
des écritures et à la vérification de la caisse d'un 
bureau naval. Dans ce cas, .j)s sont tenus de présenter 
au ch',ef de ce .bureau l'ordre écrit en verhiduquel
ils agissent; î ,'. ,. 
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-50 !Jes fionctionnalreS de' l'Inspection générale des 
Postes, Télégra'phes et Téléphones peuvent être char­
géS pat:. 1e Ministre des postes, Télégraphes et Télé­
phon:es de miSSions d'inspections techniques dans les 
divers services' ou organes de la pOste navale; le cas 
échéant, leurs missions sont réglées entre les deux 
administrations intéressées; leurs rapports sont Com­
muniquéS .pour toute suite utHe au Secrétaire d'Etat 
à la Marine. 

CHAPITRE Il 

PERSONNEL 
Recrutement, Organisation, -!HobîlisaUOI! 

, ART. 3. - 10 !Je personnel de la poste navale est 
aqministré par la direction' du personnel militaire de la 
flotte. 

20 Il 'est recruté dans -les divers services ressortis­
sant à l'Administration des Postes, Télégraph'es et 
Téléphones parmi les personnels appartenant aux clas­
ses de la deuxième réserve OU aux dix plus anciennes 
classes de la première réserve. 

TouteJlois, pour les bureaux de poste navale Implan­
tés dans l'es territoires relevant dll Ministère de la 
France d'Outre-Mer, le recrutement sera effectué, en 
principe, sur place, parmi les personnels du Service 
des Postes ,et Télécommunications de la France d'Ou­
tre.Mer, sur proposition du Ministre des Postes, Télé­
graphes et TéléPhones, après accord avec le Minis­
tre de la France d'Outre-Mer. 

En principe, le recrutement du personnel de la poste 
naval-e est effectué dans le cadre des réserves de 
l'Armée de mer. 

30 !Je personnel de la poste navale est classé dans' 
l'afiiectation spéciale. Peuvent exceptionneUement, en 
cas de nécessité, et en raison de leur compétence 
reconnue, être nomméS aux fondionS conférant les 
grades d'assimilation d'officier en chef de 1" classe, 
d'officier en chef de 2e classe et d'Officier principal 
de la poste naval'e, les fonctionnaires de l'Administra­
tIon des Postes, Télégraphes et Téléphones dégagés 
de toute Obligation militaire., ! 

Dans oette éventualité, les ayants-cause sont toute­
fois rayés des oontrôles du corps sp'écial dès qu'ils 
atteignent la li'llite d'âge fixée pour le gr,ade dont 
ils sont pourvus. 

40 !Je personnel de' la poste navale est réparti en 
quatre -groupes: fonctionnaires supérieurs, fonctio~-
naires, agents et employés. i 1 

50 Des grades d'assimilation spéciale sont conférés 
à ces personnels suivant les emplois qU'ilS occupent 
et pour autant Qu'ils occupent ces emplois. 

60' Oes grades donnent à leurS titulaires, quand ils 
exercent leurs ~onctions dans le service de la poste 
navale, les mêmes droits et prérogatives que ceux con­
férés aux officiers, officiers mariniers, quartiers-maîtres 
et marins de réserve du même grade; ils leur impo­
sent les mêmes devoirs. ' 

70 Toutefois, ces grades ne donnent droit au com­
mandement qu'à l'égard du personnel de Ia poste, 
navale et du perSOnnel détache dans ce service. 

80 iLa ,hiérarchie propre au service de la poste 
naval-e 'est fixée à l'article 7 ci-après, ainsi 'lIue les fonc­
tions ou 'emploiS de l'Administration des Postes, Télé­
graphies et Téléphones dan's I,esquels seront recrutés 
les fonctionnair,es supérieurs, 'fionctionnaires, agents et 
employés. 

90 !Jes fonctionnaires, supérieurs, fonctionnaires, 
agents et employés sont nommés dans le oorps Spécial 
de la poste navale par arrêté du Secrétaire d'Etat à 
la Marine sur proposition de l'Administration des 
postes, Télégraphes et Téléphones. A l'excef.ltion des 
prescriptions particulières du présent a<,ê,té, les fonc­
tionnaires C'lupéri€ll1rs, fonctionnaires, agents' et em­
ployés de la poste navale restent soumis aux lois et 
règl'ements concernant le personnel de réserve auquel, ­
ils C'lont 'aSSimilés. -, 

l(}O Les fionctionnalres supérieurs, fonctionnaires, 
agents ,et employés du service de la poste navale sont 
maintenus -dans ce s'ervlce jusqu'à œ Qu'ils aient atteint 
l'âg,e au-delà duqllel ils cessent d'être soumis aux 
obl,igations militaires. Ils ne peuvent' être rayés des 
contrôl,es que pour maladie ou infirmité dûment cons­
tatées les rendant ,impropres au service militaire, pour 
inaptitude -à remplir Ieurs fonctions 0\1 par mesure 
disciplinaire. 

Toutefois, la radiation des contrôLes a lieu de plein 
<woiten Ca)l : 

a) De réduction des eftiectifs du corps spécial dé­
cidée par l'autorité maritime; 

b) De radiation des cadres de l'Administration 
des Postes, Télégraphes et Téléphones (ou éventuel- '. \ 

1ement du Service des Postes et Télécommunications 
de la France d'Outre-Mer) pour une cauSe quel­
conque; 

c) De nomination à un emploi de comptable et, 
en général, à tout emploi de l'Administration' des 
Postes, Télégraphies et Téléphones 'autre que' ceux, 
énumérés à l'aTtide 7 du présent arrêté (ou, ,à un 
'emploi équivalent du Service des Postes et Télé­
oommunications de la France d'Outre-Mer); 

d) De nomination à un emploi resSOrtissant à la 
branche des téléoommunications, en ce qui ooncérne 
les perC'lonnels des services extérieurS; 

,,) De mise à la disposition d'un autre départe­
ment ministériel pour le service des pays étrangers 
oU des territOires d'outre-mer; de nomination dans 
l'un-, des quatr-es, départements français d'outr,e-mer; 

Toutefois, par exception, pourront ne pas être rayés 
des contrôles, les personnel~ 'nommés au Service deS 
Postes et Téléoommunications de la Francè d'Outre­
Mer ou dans 1 'I1n des départements français d'outre­
mer et précédemment affectés à la poste navale, à 
condition que leur utilisation ait lieu danS le terri­
toire où Hs servent à titre civil; 

f) De reno\1vellement partiel des eflfectifs du corps 
spécial décidé d'un commun acoord, par le Se,crétaire 

" 

d'Etat à la Marine et le Ministre des postes, Télé­
graphes et Téléphones, ,en vue du rajeunissement des 
œ~. r 

!ces membres du corps spécial rayés des contrôles 
du corps pour une cause quelconque reprennent dans 
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Iles '\réserves le gradé q'ilsdétenaient avant l~ur ad­
miSSJon dans I.e oorps spécial; . 

.. 11dLes . jIopctionnalres supérie~rs ci les fonction­
nail'es' pourvus, du grade d'assimilaU,on d'officier de 
1re classe de la poste navale peuvent, soit sur leur' 
demande, soit d'office, si les nécessités du ,service 
l'.elcigent, être· maintenus, da,ns les cadres du corps 
s'pécial de la poste navale" au-del.à ,de l'âge à partir 
duq;tre! .i1s cei;5ent d'être: S9umis auX' obligations mi­
litaires et, au maximum, jusqU'à ce QU'ils aient atteint 
Yâgeindtqué ci-après pour chaque. grade: 

Offider en chef de 1'" classe; '. 60 ansOfficier en chef, de'2<l classe. 

OffiCier 'principal ..... 

Offici,er de 1re classe. . : . . . 


12<> Sa,uf le cas Où' leur radiation a été prononcée, 
,par mesure disciplinaire 'ou 'pour inaptitude, les fOnc­
tionnaires supérteurs, fonctIonnaires, agents et em­

, ployés rayés des eontrôles du corps spécial de la po~te 
navale peuvent, sur leur demande, et s'ils remplls­
&ent les oonditions visées à l'article a, être réintégrés 
'dans les cadres de ce oorps, s'ils sont réintégrés dans 
les cadres de, l'Administration où replacés dans une 
situàtlon adwnistrative oompatible avec· l'aJlllectation , 
au service de la poste navale. 

13<> Le personnel de la poste navale eSt constitué 
en sections postales dont le nombre est fonction des 
nécessité!! militaires. 

. 	 140 JI 'est constitué Une réserve de peroon,nel ratta­
chée à la direction de la_poste navale centrale, 

1"" L'Administration des Postes, Télégraphes et 
Téléphones établit" d'llcoord avec l'état-major de' la 
matine au moment de la formation des cadres, la liste 

'. 	oominative des fonctionnaires supéri-eurs, 1lonctionnai­
'/les, agents etemp10yés désignés pour faire partie du 
oorps spécial de, la poste navale avec, indication de 
leur emploi. et de leur résidence en temps de paix., 
Oette ljste est mise à jour tous les trois mois. 

160 Les !lJOdaijtés de la mobilisation de ce personnel 
sont fixées par une instruction du Secrétaire d'Etat à 

,la Marine et du Ministre des Postes, Télégraphes et 
Téléphones. 	 . , 

170' Les jIoncti~nnaI,res sup€rieurs, fonctionnaires, 
agents et employéS mobilisés dans le corps spécial de 
lia poste naval,e, sont pourvus dès le temps de paix, 
par les soins de leur administration d'une lettre de 
service les mettant à la disposition de la marine. 

AI<T. 4. - En dehors du cas de mobilisation géné­
rale ou partielle les effectifs des services postaux 
n;j.vals des théâtresextérienrs d'Qpérations et des O1;ga­
Ilisrnes à mettre éventueHement sur pied dans la 
métropole ou dans tous autres lieux. pour les besoins 
de ces théâtres sont oonstitués, en principe, par du 
pelSOnnel volontaire de l'Administration des Postes, 
Télégraphes et Téléphones mis en position de détache_ 
ment au titre des arttcles\ 99 à 102 de la toi du 19 ocllo-' 
bre 1946 portant statut général des fonctionnaIreS. 

, Ce personnel, peut ne pas appartenir aux classes des ~ 
rés~rves au sein desqAelles oont prononcées' les aftiec- .1 

ta!ions spécial'es.. ' '. ' ' " ,1 

Dans cette dernière 'éventualité, les, t~téressés nom­ j
més à la poste navale pour le'1empS de ,paix, rentrent 1
dans le droit , commun , à la mobilisation, " 

.' . 

HiJrorckio, AvaitàeJ1umt, DiScipl/Jlii 

ART. 5.- 10 Le oorpS spécial, de la poste navale '.\ 
comporte une hiêrarcliie qllli lui est propre, calquée sur 'j 
la hiérarchie militaire. ') 

2oJ,.a .subordinatipn a lieu d~ grade à grade,ou à ~ 
grade égal d'après les fundionsoonféra,nt autorité a'\IX 'i 
titulalres, 

30 Dans !OUS lies cas, le· service' de la poste' navale 
r,este un serv·ioe technique dont le personnel, qu'el 
que soit son grade, est subordonné aux offiCIers 
représentant le command'ement et Qui sont investis "1 
à son égard de fonctionS intéressant aussi 'bien la dîsci- . 
pline 'Qùe la dIrection générale du service de la 'poste i 

navale. . ',1 
40 1:e p~rsonnel de la' poste navale ést assùjetti a~x 


r.ègIes" de discipline générale et passible des sanctions 

prévues par les l1ègIements de,la marine. 


!oP Dans son service 'particulier et pour les fautes qui 

résultent de la non-exécution des ordres du comman­

dement, ie penlOnnel de la. poste navale peut être puni 

par les autorités maritimes auprès desquelles il se 

tr.ouve placé. ' 


6a Pour .faute techniq,ue, au contraire; Je droit de 
. punir n'appartient qu'aux supérieurs techniques ... 

70 Les grades dan~ l'aSsimilation 'spéciale sont cp'n­

fêrés dès Ie temps de paix par arrêté du Secrétaire 

d'Etat à la Marine sur pr.oposjtion de JIAdministra­

Hon des Postes, Télégraphes et Téléphones. Les chan­

gements de grade sont eJlllectués suivant la même pro­

cédure,., 


Les jIoncf.ionnalres supérieurs, fonctionnaires, agents 

et ,employés en activité de service oont, notés et 

proposéS pour l'avancement par leurs chefs hiérarchi­

q,ues de la poste navale, qui transmettent ces, notes et 

propos.itions au cltef d'état-major de 'la marine. 


Oelui-Cl décide d'es propositions à transmettre à la 

directIou du personnel militaire, qùi apprécie 'et SOu­

met au Secrétaire d'Etat à la Marine les arrêtés de 

promotion, après avjs 'de l'Administration des Postes, 

Télégraphes et Té~phones. 


Les jIonctiOnnalres supérieurs, fonctionnaires, agents 

et employés'en activité de service peuvent être promus 

au grade immédiatement supérieur à' celui que leur 

donne leur correspondance ,de 'grade administratif 

telle qu'die ,est fixée. à l'article 7 du présent arrêté 

dans la proportion d'un' cinquième' par rapport à 

l'ensemble des promotions dans un grade déterminé. 


Al(T. 6. - La tenue du personnel du oorps Spécial 

de la poste navale est fixée par un arrêté du Secré­
taire d'Etat à la 'Marine. ' 
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ART. 7. - Hiérarchie 

Hiérarchie 
dans lê ,service 

de la Poste 
navale 

FonctionnaIres 
supérieurs 

Ponctionnalres. 

Agents • • 

Employés • 

ri Grades da~s la hiérarchie 
Foncti.ons ou emp~ojs administratifs du corps spécial de la

de proyenance Poste navale 

-------------------- ! 

Admimstrateur de classe exceptionnelle, Officier en chef de 1re 
admimstrat~ur de 1m classe, dil'eiieur ré. classe de la p,oste navale 
giona l , dlvecteur départemental. . , (directeur de la Poste 

navale centrale). 
Admirustrateur de 1re classe, administra­ Officier en chef de 2< 


teur de 2G classe, directeur départemental, 
classe de la PDste navale 

directeur départemental adjoint, inspecteur 
(directeur de la Poste 

prindpal. . . 
 navale d'un théâtre d'o()· 

pérat'ons).. 
Administrateur de :le classe, admhiistra­ Officier principal de 


teur de 3e classe, directeur départemental 
 la p·oste navale. 

adjoint, Inspecteur pnncipal, chef de sec­

tion prtncipal, chef de section (les plus 

anciens). 
 . 

r Admimstrateur de 2" classe, administra. Officier de 1re clas· 

teur de 3q classe, secr~taire d'a~ministra­
 se de la Poste navale. 

1 hoU' de classe· exœptloonneile, Inspecteur 
principal, chef de sectioll principal, chef 
d., secti·on, inspecteur rédacteur, inspecteur 
instructeur, 'nspectenr. 

Admirustrateu~ de' 4e classe, secrétaire Officier de 2" classe 

d'administratlon .principal, chef de section, 
de la Poste navale. 


. inspecteur rédacteur, inspecteur instructeur, 

'inspecteur, inspecteur adjoint (les plus an­

ci,ens). 

'Secrétaire d'administration de 1re classe, Officier de '30 classe 

inspecteur rédacteur, inspectettr instructeur, 
de la Poste navale, 
inspecteur, ~nspecteur . adjoint, contrôleur 

principal ·et contrôleur, agent principal de 

surveillance. . 


Maître principal de laInspecteur adjoiIit, oontrôleur principal 
Poste navale. .et oolltrôleur, agent principal de surveil. 


lance. 

Premier maître de la
Oontrôl~ur, agent principal de surveil­

poste navale. lan.ce, agellt pr.indpal et agent d'exploi­

tat,lon. 


Agent d'exploitation, brigadier chargeur, Maître dé la poste 

"gent de surveillance, facteur chef, courrier navàle. 

convoyeur, entrep{)seur. . , ­

Agent d'exploitation, hrigadier chargeur, 1 second maître de 1,e 
agent de surveillance, oourder oonV'Oyenr, classe de la Poste navale. 
entreposeur, facteur chef, courrier ambu· Second . maître de 2" 
lant, facteur,manutentionnaire, chargeur. classe de la p.oste n"vale. 

Quartier·maître de 1 ," 
classe de la poste na· 

Coùrrier ambulant, facteur, manutenHon­ vale. . 

naire, chargeur... 
 Quartier-maître de 2< 

classe de la poste na­
vale. 

Agent de bureau des Services de distri.\ Matelot breveté de la 
bution, de manutention et de transport Poste navale. 

i de dépêches. \. . 

Grades correspondants 
dans la hiérarchie ~aTine 

Capitame de vaisseau. 

Capitaine de frégate.. 

Capitaine de corvette. 

Lieutenant de vaISseau 

Enseigne de vaisseau 
de 1re classe. 

Enseigne de vaisseau 
de 2. classe. 

'Maltre principal. 

.. Premier maître. 

Maître. 

Second maître de 1'" 
classe. 

Second maître de :le 
classe. 

Quartier-maître de 1re 
classe. 

Quartier-maître de 2" 
classe. 

Matelot breveté. 
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prestations eL. aUoâi!ions .diverSas, 

. ART. 8. - Sous régime de mobilisation, le per­
$Onnel de. la poste navale reçoit les mêmes alloca­
tions ou prestations (soldes, indemnités diverse~) q,ue 
les officiers, officiers mariniers, q,uartiers-maîtres et 

. matelots auxquels n est assimilé. 

CHAPITRE HI 

MATÉRIEL ET INSTALLATIONS DE BuREAU y 

111atérid roulant 

. ART. 9. - L~" matériel roulant (v.o.itures de liaison, 
camionnettes, camions) est fourm par le Départe­
ment de la Marine. 

/l1aiériel teclrniquè . 

ART. 10, Le matériel technique nécessaire au 
fundîonnement du service danS les bureaux de la pos­
te navale, (casiers de tn, caisses à valeurs, timbres 
à dat·e, etc ... ), dOnt la oomposition est fixée par accord 
entre le Département de la Marine et l'Administra­
tion d~ Postes, :rélégraphes et TétQphones, est four­
ni par cette dernière administration. 

La vaIeur de ce matériel est remboursée intégra­
lement ,au Ministre des Postes, Télégraphes et Tél,é. 
phones paf le Secrétariat d'Etat à la Marine. 

CHAPITRE IV 

ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT' GENERAL 
. Pu SERVICE DE LA POSTE NAVALE 

Ol'gaMli de directIon 

'AIlT. 11. - J. Auprès du Commandant en chef 
des Forces maritimes et aéronavales., Un fonction­
naire ~upérIeur ayant le titre de directeur de la poste 
navale centrale est l'lacé sous l'autorité du Comman­

. dant en chef des. Forces maritimes et aéronavales. 
Ses attr,ibutJ.ons sont celles d'un inspecteur général 
de l'Administration des postes, Télégraph<es ct Télé·, 
ph(,n.es. li, dirige et coordOnne, au point de vue techni. 
que, le fonctiOnnement général du service postal. 

II. Sur les théâtreS d''Ûpérations. - Un fonctionnaire 
supérieur est placé, en principe, auprès de chaque 
commandant en chef des théâtres d'opérations. 

Il a le tiÙ',e de directeur de la poste navale du 
théâtre considéré.; ses attributions sont celles d'un 
insl',ecteur général. de l'Adminis~r~tlon des Postes, 
Télégraphes et Teléphones. II dmge :et coordOn~e, 
au point de vue technIque, le f,onctIonnement du 
;serv·jce postal sur ,son théâtre. Il est placé SOUS J'au­
torité du 'commandant en chef du théâtre d'opérations. 
n iest secondé par un adjoint. 

.Organ.e,s d'exécution de ta, poste navale 

ART. 12 - Le service de .la poste navale dispose, 
comme' organes d'exécutio!1: 

D'un bu~u central de poste navale (B. C. N.); 
De b1.weaux installés d,ms les ports et loc~lités 

désjgnés par I~ commandement; 

D'un bureau de réclamations et rebuts postaux . 

Entré,e en fonctionnement di la poote navale 

, ,AIlT. 13. - L'état-major de la marine fixe' le tllO­
m'ent à partir duquel les- formations de la marine et 
les bâtimentS commencent ou cessent d'être d·essèrvÏs :1 
par la pOSte navale. 

Section d' tlwde~ tW ia poste navale 

ART. 14. - la En temps de paix, une s~ction {( Etu­

des» de la poste navale est constituée auprès de Pétat_ 

major de la manne. , 


20 Sa composition est fixée JYar le ch'efd'état. 

major d'accord ave;: l'Administration des Postes, Té!6­
graphes et Téléphones. ' 


30 Elle est chargée, en Ifaison avec l'Administra­

tion des Postes, Tél~graphes et Téléphones, de toutes 

les études générales ooncernant la poste navale. 


GHAPITRE V 

EXECUTION bu SEIlVICE' DANS LES BUREA(,JX NAVALS 
Moy8J'JS d'exéeutjOlt du service 

ART. 15. - 10 Les fonctionnair.es qui sont à la 
.	tête des bureaux de poste n"'vale. dispose!1t du per­
sonnél tech'nique (fonctionnaires, agents et employés) 
et, éventuellement, du persoruiel militaire (officiers­
mariniers et marinS) qui peut être mis à leur disposi­
tion, en particul~er paur la manipulation et le transport 
du QOurrier. 

20 L'-efrectif du personnel et la dotation e!1 niaté­

mel néoessalre pour les besoins initiaux sont fixés 

d'accord entre le Ministre des Postes, Télégrapnes 

et TéléphOnes et le_Secrétaire d'Etat à la marine. 


'Rôle du lJweaa central <et deS' lJureaux de, poste' 
navale 

ART. 16. - Le bureau central est ch'argé du tri 
_.et de l'achemin'ement de la correspondance et des 

coliS postaux. Il 'est el! liaison permanente avec les ser­
vices de l'Administration des flostes, Télégraphes et 
Téléphones pour routeS Iesq,uestions relatives à'l'ache­
minement du coUrtIer navaL Un ~onctionnaire supé­
rieur de la poste Ilavale dirige le bureau centraL 

Les bureaux de' poste navale assurent l'expédition 

et la distributiou deS oorrespondances et effectuent 

les opérations de gnichet visées à l'article '1"". 


Bure/1a de~ réclamations et rebuts postau.x 

ÀIn. 17. - Un bureau placé près du bureau central 
'est chargé de l'instruction de toutes les réclamations 

concernant la poste navale et effectue le service des 

rebuts. 


Ce bureau, 'appelé à subsister un cert'àln temps après 

ta: fermcture du bureau ce!Itral., est rattaché, pendant 

la durée de son. maintien à la section « Etudes »' 

prévue à l'article 14. 


.' 
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CHAPITRE VI 

,Vlf!IllU&S d'application 

ART, ' 18, -' Des instructions étaMies de' ooncert 
entre le Ministre des P>ostes, Télégraph~s et Télépho­
nes et le Secrétaire d'Etllt, à la Marine :fixeront les 
détails des attributions, des ronditions d'installation 
et de lIondionnement, ainsi que les mesures transi­
toires, 

Fait à Paris, le 24 mars 1952. 

Pour Ie Ministre de la France d'Outre-Mer et par 
,délégation: 

- Le Direci'fJur du Cabinet, 
Erwin GULDNeR. 

Pour le Ministre d~s Postes, Tél,é'graphes et 

Téléphones et par délégation: 


,Le Directeur dIJ. Cabinet, 
Yves LE PORTZ., 

LI! Secrétaire d'état à ta mariM. 
Jacques GAVINI. 

Soldes 

ARRETE No 4OS-52/Ca!Y, da 13 litai 1952. 

LE GOUVERNWR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER. 
CHEVAL1ER. DE LA LÊGtON. O'HONNEUR.) 

COMMiSSAIRE DE LA 'RÉPUBLIQUE AU ToGO 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribunons 
è! 1es pouvoirs i!ù 'Commiss",re <ie Ta RépubfIque au Togo; 

Vit 'le déct<:t du 3 , jan",.r 1946 portant réorg.ms.tion 
admInIstrative du temmire du Togo et création d'assemblées 
représentanvell ; 
, Vu Ce décret du 16 avril 1924 sur le moùe <Le pl'O'Jtulgabon 

et de pubhcàtion des 'leldes rêglement,"~ au Togo;' 
Vu l'ordonnance n' 45_13,(lO du 23 juin 19>15 portant ré· 

forme générale du rég'lmê. de Soldes "des militaIres et aSSl~ 
'mUés des années de terre, de mer et de l'aIr, promulguéi! 
au Togo le 5 juIllet 1946 ; , 

vu le' décret nO 45.0157 du 28 décembre 1945 fixant le 
'régime de' 'Soldes des troupes colonIales et métropolitaines 
à la charge du départemênt de' la Fran~ d'outrC-m'er) 
promulgué au Togo le 5 juillet 1950; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMJER. - Est promulgué dans le terri. 

toire dij Togo le décret fi" 52-503 du 2 mai 1952 modi­
fiant l'article 6 du décret nk1 45-157 du 28 décembre 
1945 fixant le régime de soldes des troupes coloniales 
et métropglitaines il la charge du département de la 
France d'outre'mer. 

ART.i. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
~ communiqué partout.où besoin sera. 

Lomé le n mai 1952. 
L. PECHOUX. 

- . 
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DECRET No, 52-503 du'2 mal 1952. 

Le président du conseil des ministres, ministre des 

finances et des affaires é.conomiques" , 


Sur le rapport du mInIstre de la défense nationale, du 

mlnlStre de la France d'outre~mer et du secrétai~ d'Etat 

au budget- 1 f r >l':'!I,' ilj': - '! 

Vu l'ordonnance no 45_1360 du 23 juin 1945, portant "ré­
torme génêraLe du rég:tme de soldes des militaires et 3SSI: 
miléS . des armées de verre, de mer et d,e l'atr; 

Vu le déc,,"! nO 45.157 du 28 décembre 1945, fixant le 
régime de Soldes des troupes coloniales et métropolitaines 
à la charge du département de la Prance d'outre_mer, et, 
les textes qUi Pont modifié, notamment 'les décrets no 48~ 
1873 du 6 décembre 1948 et n. 51-833 du 29 juin 1951; 

Vu le décret no 52.278 du ;; mars 1952 fixant le régtme 
dçs f!1ihtaires à solde spédale, 

DECRETE: 

ARTICLe PReMiER. :- Le paragraphe 1" de l'article 

6 du décret susvisé ,~ 45·157 du 28 décembre 1945 

modifié, est abrogé et remplacé par le suivant: 


« Les militaires' non officiers accomplissant la durée 

légale du service dans les territoires d'outre-n~er 

reçoivent une solde spéciale dont les tarifs sont fixés 

par le tableau ci-après: 
 -, 

if""" 
" 

1 
GRA DES Par jour GRADES Par jôur~ 

franes 

Aspirant . 
Adjudant-chef 
Adjudant . . 
Sergent-major 
sergent·chef. 

. 110 
100 

90 
80 
70 

! 

frellCII 

Isergent . • 60 
Icaporal-Chef • 50 
Capôral .•• 44 
,Soldat de 1re cl. 34 
!iSoldat de 2e cl. 1 30 

. 
« Le montant de la' solde spécialé est payé pour 

sa contre-valeur en monnaie locale, d'après.la parité 
e,n vigueur au cours de la périôde sur laquelle porte 
la liquidation', multipliée par l'index de correction 
aPJF1icabJIe au territoire de service considéré. j 

" En outre, les militaires servant hors de leur 
territoire d'origine reçoivent un supplément "fixé uni, 
formément pour tous les grades et' pour l'ensemble 
de la zone du franc C.F.A. à 20 francs C.f.A. par 
jour. 

« Le droit au supplément visé à l'alinéa précédent 
court du jour inclus de l'arrivée d'ans le territoire de 
service et cesse le jour du départ de ce territoire. 

" Pour l'application des dispositions du présent 
article, l'Afrique occidentale française, l'Afrique .équa­
toriale française, le Togo et, le Cameroun sont consi­
dérés comme oonstituant un même, territoire d'ori ­
gine ». 

ART. 2. - Le décret n<1 51-833 du 29 juin 1951 
susvisé est abrogé. 

ART. 3. - Le ministre des finances et des affaires 
économiques, le ministre de la défense nationale, le 
ministre de la Fr~nce d'outre-mer, et le secrétaire, 
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d~Etat au budget sont chargés, chaçun en ce qui le 
coucerne, de l'exécution du présent décret qui prend' 
effet à compter, du lOr janvier 1%2 et qui sera publié 
au JoÎmlal, officiel de la République française: ' 

Fait à Paris, le 2 mai 1952. 
Antoine PINAy. 

'Par le: pré,sident du conseil des ministres, ministre 
des finances et des affaires économiques. 
Le millistre 'de la France d'ouire.mer, 

pjerre PFLIMLIN. 
Le miniStre de la défellSe nationale, 

R. PLÉVEN. 

Le secrétaire d'Etoi l11l budget, 
JEAN MOREAU. 

Officiers ingénieurs des Eaux et Fonlts de la FOM. 

ARRETE No 431-52jCab. du 21 mai 1952. 

LE GOUVERNEU~ DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
, CHEVALlE~ DE LA lÉ010N O)HONNEUR~

COMMlSSAIRÉ DE LA RÉPUBLIQUE AU J OQO 

Vu le décret du 23 marS 1921 détermInllllt les attributions 
et les pollVl)ll'S du CommISSaIre de la République au T<>gQ;' 

Vu le décret du 3 janv,er 1946 portant réorganlSatlon, 
admilllStratlllC du te,rit()!r' du Togo et création d'assemblées 
repr~ntat1Ves; 

Vu le décret du 1& avril 1924 sur le mode de promulgation 
et 1:Ie publication des textes réglemenlatres au Togo; 

Vu le décret nQ 52-157 du 15 févrIer 1952 portant règle­
ment d'administration publique relatif au statut particulier 
du corps des officiers Ingénieurs des eaux et forets de 'la 
France d'outre_mer, promulgué au Togo le 27 février 1952; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans le terri·. 
toire du Togo l'arrêté interministériel du 9 mai 1952 
fixant l'équivalence des grades et échelons entre le 
oorps des Lngénieurs des eauX et forêts et celui des 
officiers ingénieurs des eaux et f.orêts de la France 
d'Qutre-mer. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout QÙ besoin sera. 

Lomé, le 21 mai 1952 
L. PECHOUX. 

ARRETE iniermiltislériel da 9 mai 1952. 

Le mimstre de .la France d'outre-mer et le ministre 
de .!'agl'Îculiure, 

Vu 'la lot du 19 octobre 1946 portant statut général des 
fonctionnaires, ensemble le règlement d'administration pu­
blique n, 50-1348 du 27 octobre 1950 pour l'application 
de ladite 101 aux fonctionnaIres de certams cadres clYils ex-er~ 
çant normalement leur acthrltê. dans les territoIres relevant 
du ministère de la France d'out.r€-mer;' 

vu le décnCt nt1 50-1612 du 30 décembre 1950 portant règle­
ment d'administration pubhque relatit au statut particulier 
du corps des' ingénieurs des eaux ~t Jorêts; , 

Vu' le décrCt nt; 52.157 du, 15 février 1952 portant règle­
ment d'administration publique relant au statut partrculter du 

corps des, offICIers ingéni<;urS des eaUX et forêts de la 
France d!outre_mer, 

ARRETENT: 

ARTICLE PREMIER. - L~ tableau de concordance 
de grade prévu à l'article 18 du décret nO '!Y2·157 du 
15 février 1952 portant règlement d'administration 
publique relatif au statut particulier du corps des 
officiers ingénieurs des eaux et fior<!ts de la France 
d'outre-mer est établi oomme suit: 

Corps des Officiers
Corps des Ingénieurs ingénieurs

des eaux et forêts 
des eau,x et forêts 

Inspecteur général. 

Conservateur. ' 

Inspecteur général. 

Conservateur. 

Ingénieur principal. 
 Inspecteur principal. 

Ingénieur de 1re classe. 
 Inspecteur de Ir" ,claSse. 
Ingénieur de 2' classe. Inspecteur de 2q classe, 
Ingénieur élève Ingénieur élève. 

Dans chaque grade. ~e correspondance, les inté­
grations dans le, nouveau corps seront prononcées 
à l'échelon' oomportant un indice égal ou, li défaut, 
immédiatement supérieur il celui détenu par l'inté­
ressé dans son corps d'origine. ' 

Les intéressés conserveront l'ancienneté acquise dans 
leur ancien échelon si l'augmentation d'indice est 
infér~eure à ceHe résultant d'un avancement d'éche­
lon dans leur ancien emploi. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera publié au Journal 
officieZ de, la République française et inséré aux Bul· 
letins officiels de la France d'>outre-mer et de l'agri­
culture. " 

F~t à: Paris, le 9 mai 19502­
Le minisire de la Fraru:e d'Qutre.mer, 

Pour le ministre et par délégation li 
. Le directeur da cabinet, 

Erwin GUl..DNER. 

Le Ministre de l'Agriculture, 
Pour le Ministre et par délégat!Oll: 

Le COllseit,ler technique, 
Gabriel du PONTAVICE. 

Transmissions de la France d'o.ntre-mer 

ARRETE No 419-52fCab. du 17 mai 1952. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER,' 

CHEVALIER De LA l'ÉOJON O'HONNeUR~ 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU J 000 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterm1l1ant leS attributions. 
'et les pouvoirS du CommISSaire de fa République au lTogo;· 

Vu le décret du 3 janvier 1946 port""t réorgillllsaÙOn 
administrative du Territoire du Toll" et créatiOll d'assemblées 
représentatives; . 

Vu le décret du 16 avril, 1924 four le mode de promulgation 
et de pubfication des toextes réglementaires aU To&,<>; . 
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VU le décret du 30 septembre 1937 portant Institution de 
médailles d'hlOnneur \l!n taveur des agents de l'admfnLStr.atJOn 
10cale des _postes des télégraphes, des téléphones et de là 
télçgf3.l'hie sans fil des 1-erritOlres d'outrê~mer et territoires 
sous tutelle, promulgué au Togo le 2 jùin 1950; 

Vu le décrét du 23 août' 1944j portant crê~tlon d1un cadre 
géneral des transmIssions d.e la France d'()utre~mer. promul~ 
gué au Toglo le 28 février 1945; . 

Vu le décret du 12 août 1950 Instituant une médaille 
d'honneur oCn faveur des f9uchonnaues du cadre général 
des transmisSIons de la Franœ <l'outre~mer, promulgué au 
Togo le al aont 1950; . 

ARRETE: 

. ARTICLE PREMIER. -, Est promulgué dans le terri­
toire du Togo le décret du 10' mal 1952 fixant les 
conditions d'attribution àux fonctionnaires du cadre 
géné"'l des transmissÎons de la France d'outre-mer 
de la médaille d'honneur des postes et télécommuni­
cations instituée par Ie décret du 30 septembre 1937, 
modifié par le décret du 20- novembre 1951. 

ART. 2: Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué p'artout où besoin sera,. , 

Lomé, le 17 mai 1952. 
L. PBCHOUX. 

DECRET dli 10 mai 1952. 
!.ce président du oonseil des ministres, 

SU'r le rapport du mtnistre de- . la' France d'outre~mer) 
VU le décret !'lu 30 ·:leptémbre 1937 portant lIIstitution de 

méda.llles d'honneur 'en faveur des agents de l'administration 
locale des postes, des télêgr'phes, des téléphones et de 1. 
télégraphie SariS fit des territoIres d'Qutrc.mcr et territOIres 
SOUS tuteue, modifié par le décret du 20 novembre: 1951; 

Vu le !.:letret· du 23 aoOJ 19441 portant créatIon d'un cadre 
génêral des transmissions de la France d'outre..mcr;, 

Vu le décret, du 12 août 1950 Instituant une médaille 
d'honneur en faveur des foncilonnaires du cadre général 
des transmisSlOtls ;de ta France d'outr<>mêr, 

DECRETE: 

ARTICLE PnEMIEn. - Les dispositions du décret du12 
août 1950 instituant une médaille d'honneur en faveur 
des fonctionnaires du cadre général des transmissions 
de la France d'outre-mer sont abrogées et remplacées 
par les dispositions suivantes. 

ART, 2. - Les fonctionnaires du cadre général des 
tiansmissions de la France, d'outre-mer en service 
dans les territoires d'outre-mer et territoires sous 
tutelle oU à l'administration centrale du ministère de la 
France d'outre-mer peuvent obtenir la médailfe d'hon­
"eur des postes et télécommunications dans les condi­
tions fixées par le décret du 30 septembre 1937, 
modifié par le décret du 20 novembre 1951 et compte 
tenu des dis[lositions indiquées aux articles suivants. 

ART. 3. - Les médailles sont décernées par arrêté 
du ministre de la France d'outre-mer sur la proposition 
des chefs. de groupes de territoires ou' de territoires 
non groupés pour les fonctionnaires en service ~ans 
les territoires d',outre-mer et territoires. sous tu­
telle OU du chef du service des postes et télécommu-

TEI{RITOIRE DU TOOO 

nications ·du ministère de la France d'outre-mer pour 
les fonctionnaires en service à l'administration centrale 
du ministère de la France d'outre-mer. 

ART. 4. - ,Les médailles d'honneur décernées en 
vertu des dispositions dU présent décret porleront, 6u 
côté de l'effigie de la République ét après les mots 
" République française », les mots « Ministère de la 
France d'outre-mer », à l'exclusion de toute indication 
de territoire. ' 

ART. 5, - La médaille d'honneûr des postes et 
télécommunications peut être décernée aux fonction­
naires du cadre général des transmissions de la 
France d'outre-mer admis à la retraite s'ils réunis- , 
sent les condiüons fixées !1ar les dispositions du déciet , 
du 30 septembre 1937. ' 

ART. 6. - La médaille d'argent pourra être. accordée 
à titre posthume aux f()nctionnaires morts' en service ' 
sans que soit ,exigée aucune des conditions prévues 
par le décret précité. 

ART. 7. - Les mesures de détail concernant l'attri­
bution de cette distinctiDn seront déterminées par 
arrêté du ministre de la France d'outre-mer. 

AnT. 8. - Le ministre de la France d'outre-mèr .est 
chargé de l'exécutiou du présent décret, qui sere }, 
publié au Joarnat officiel de la République française 
et aU Butletltt officiel du ministère de la France 
d'<llltre-mer. 

, Fait à Paris, le 10 mai 1952. 
Antoine PINAV~ 

Par le président du conseil des ministres; 

Le ministre de la FrllllCe d'outre_mer, 
Pierre PFLIMLIN. 

lndemaUés .~ 

'ARRETE No 421-52jCab, du 17 mai 1952. 

LE GOUVERNEUR DE !fi FRANCE D'OUTRE-MER, 
CHEVALIER Ç>E LA LlËOJON O'HONNEl..fn., 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo 

Vu le décret du 23 mars 1921 détennmant les attribultons 
et ies pOUVOirs du (.,ommlssalrC de la République-au Togo; 

Vu lI! dëcret du 3 janvier 1946 portant réorganISation
admÎmstratIve du territOire du Togo et création 'd'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
ct de publication des 1:extes réglementaires au Togo; 

Vu le décret n" 46.2699 du 26 IIovembrè 1946 portant 
attrIbutIon d'indemnités d-e fonchon aux fOf.1ctionnaircs appelés 
à remplir par Intérim des fonctions judiCiaIres, promulgue au 
Togo le 17 déœmbre 1946; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri. .. 

toire du Togo le décret nO 52-519 du 10' mai. 1952 
modifiant le décret no 46-2699 du 26 novembre 1946 
portant attribution d'indemnités de fondions' d~ns 
les territoires d'outre-iner aux fonctionnaires appel'és 
à remplir par intérim des fonctions jùâiciaires. 
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ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
Et communiqué partout oil besoin sera. 

Lomé, le 17 mai 1952. 
L. PECHOUX. 

'DECRET No 52-519 du 10 mal 1952. 
Le président du conseil des ministres,. ministre des 

finances .et des affaires économiques, 
Sur le rapport du ministre de la France d'outre.mer, du 

secréta"'" d'Etat au budget et du secrétrure d'Etat à la 
presidence du Conseil, '" 

Vu le décret du 2 mars 1910 portant règlement sur la 
solde et 1es allocattons accessoires du personnel des cadres 
généraux r;elevant du ministère de la France œouatae~mErt 
ensemble les textes. qUl l'ont modifié; 

Vu le décret du 22 août 1928 fixant le statut de la magls· 
trature colonlale et les textes qUl Vont modifié j 

Vu le décret du 10 juillet 1948 portant classement hié. 
rarchlque des grades et emploiS des personnels civÎls et 
mihtatres de l'Etat relev~t du régJme 1!énéral des retraites 
et les textes prIS pour son application, nOtamment l'arrêté in­
terminIStériel du 14 fêvrJer l~ flxant les trattements des 
magistrats de la France d'outr.e~mer i 

Vu le décr"t du 15 avril 1949 étendant aux fonctionnaires 
des cadres régIS par décret, en seMCe dans les territoires 
apparienant à la zani! du tranc CF.A., le bénéfice des diS­
positIons relatives à la réalisatIon du reelassement de la 
tonctJon publique, :ensemble les textes subséquents étendant 
les mêm(:s dlSpo$ltions aux autres territolfes relevant du 
m1nÎsfère de la France d'outre~mer; 

Vu le décret nO 46.2699 du 26 novembre 1946 porlant 
,attribution d'jndemnîtés de fouettons aux fonctionnaires appelés 
à remplir _par lntérlm des tonctlons judleralTeS; 

Le eonseil des ministres entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER, - liarticle 2 du décret du 26 
novembr.e 1946 est modifié CQmme suit: 

« Art. 2. - Les fonctionnaires, employés et agents 
en service dans les territoires d'Qutre-mer appelés li 
remplir par intérim des fonctions judiciaires incom­
bant' normalement à des magistrats de carrière peu­
vent recevoir, en raison du surcmît de travail qui leur 

. ~st imposé, une indemnité· dont la quotité est fixée 
au quart du traitement indiciaire du magistrat titu­
laire, sans pouvoir loutefQis dépasser le quart du 
iraitement indid;tire du président d'un tribunal de 
3< classe ayant âeux ans de grade ». 

ART. ;2. - Le ministre des finances et des affaires 
économiques, le ministre de la France d'ou~re·mer, 
le secrétaire d'Etat au budget et le secrétaire d'Etat 
à la présidence du conseil sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret 
qui sera publié au Journal officiel de la la Républi­
que française et inséré au Bulletin officiel du minis­
ière de la. France d'outre-mer et dont les dispositions 
aumnt effet pour compter du 1er janvier 1948. 

fait à Paris, le 10 mai 1952. 
Antoine PINAy, 

Par le président du conseil des ministres, ministre 
des finances et des affaires économiques:. 
Le -ministre de la Fralu:e d'outre_mer, 

Pierre PfLIMLIN. 

Le secréfaire d'Etai au .budget, 
jEAN-MoREAU. 

Le secrétaire d'Etat à la présiaeflCe 'du conseil, 
Guy PETIT. 

llRRETE N° 432-52/Cab. du 21 mai 1952. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
CHEVALfER OE LA LtOloN D'Hbl'meUR'r 

COMMISsAIRE DE LA.RÉPUBLIQUE AU OGO 

Vu le décret 'du 23 mars 1921 déterminant les attributIons el 
les pouvOIrs du CommiSSrur<'! de la République aU Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganISation 
adminlStranve du territou"e du Togo et création d'assemblées 
~préSentat:l.ves ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et dc pubbcauon des te.xtes réglementaires au TogO; 

VU le décret 49.15412 du 1er décembr<'! 1.949 détermI­nq 

nant H.:s indemnités dîverSCS susceptibles d'être payées au 
titre de la Solde aux ml1italP!S dc l'armée de terre en ser.. 
vtce danS l,es terrrtou-es et départements d'outre.mer, promUI~
gué all TogO le 8 décembr<'! 1949; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est PI'ÛlUlllgué dans le Ti'r­
riklire dn Togo 1" décret nO 52-546 du 13 mai 1952 
mooifiant le décret nO 49-1542 du 1er. décembre 1949 
détel:'lUinant les indemnités diverses susceptibles d'ê­
tre payées au titre de la solde aux militaires de l'ar­
mée de terre en service dans les territoires et dépar­
tements d'outre-mer. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partont où besoion Sera. -

Lomé, le 21 mai 1952. 
L. PECHOUX. 

'DECRET No 52-546 (lu 13 mai 1952. 
Le président du conseil des ministres, ministre des 

finances et des affaires éConomiques, 
Sur le rapport du ministre de la France d1outre~mer, du 

nunïstre d'Etat chargé aes r.elatlQns avec les états aSSO­
ciés, du secrétaire d'Etat au budget et du secrétaIre d'Etat 
Il la présidence d4 Conseil, 

Vu l'article 8 de l'ordonnance na 45.1380 du 23 jum 
1945 parlant rétorme générale du ré[Ime de solde des 
mîlttalres et asSImilés des armées de terre, de mer et de l'alr ;' 

Vu le décret nq 49.15412 du 1" décembre 1949 détermmant 
les lndemnités diverses susceptible d'être payées au tItre 
de la Solde aux militaIres de parmée de terf\C en ~Mce 
danS les territoJres !Ct département d'()utre-mer~ et notam­
ment l'artIcle 16 dudH décret prevoyant l'attribution des 
prImes de langues -ou dialectes d'outte~mer; 

Le conseÎl des' ministres- eptendu, 

DECRETE~ 

ARTICLE PRmllER. Les tarifs du tableau 11° 6 
(primes de connaissances de langues -au dialectes); 
annexé au décret nO 49-1542 du le' décembre' 1949, 
sont abr.ogés et remplacés par les. suivants.:. · 
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TABLEAU NO. 6. Prîmes de. connaissances de 
langues ou {/Ïaledes. 

DÉSIGNATION DES CERTIFICATS 

Certificat de connaissances dn premier 
degré . . . . . . .. '" • 

Certificat de connaissances du denxièmc 
degré • . . . . . . . . . . . . . 

Certificat de connaissances dn troisième 
degré . . . . 

TAUX 
des prinies 

par an 

francs 

5.760 

8.640 

10.800 

ART. 2. - Dans les rerritoires d'outre·mill' où ne 
circule pas le franc métropolitain, le montant de la 
prime de connaissances de langues on dialectes, li ­
bellé en franes métrojJ'Olitains, est payé pour sa COll­
tre-valeur en monnaie locale d'après le taux de· 
conversÎüu en vigueur. 

. ART. 3. - Le ministre des finances et des allail'cs· 
éoonomiques, le ministre de la France d'outre-mer, 
le ministre d'Etat chargé des l'elations avcc les Elats 
associés, le secrétaÎl'e d'Etat alr budget el le secrétaire 
d'Etat à la présidenœ du oonseil sont chargés, cha· 
cun en œ qui le concerne, de l'exécution du présent 
décret, qui sera publié au Journal officiel de la 
République français·e et aura eflet à compter du l ee 

janvier 1951. 
Fail il Paris, le 13 mai 1952. 

. Antoine PINAY. 
Par le présideul du conseil des minish-es, ministre 

des finances et des affaires économiques: 
Le Ministre ie la rrallce d!Outre.Mer 

Pierre PI'UlML1N. ' 
Le m/mlftre 	d'Etat, chargé aes relatJolIs 

avec les Etats associls, 
. Jean LerouRNEAU. 

Le secrétaire d'Etat au budget, 
}eall MORB~U. 

Le secrétaire ,t'Etat à la préSideMe du conseil, 
Guy PETIT. 

Propagande éh!!clorale 

ARRETE Nd 420.52!Cab. du 17 mai 1952. 

LE GOUVERNEUR DE 'O· FRANCE D'OUTRE·MER, 
CHEVALIER nE LA LtOION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE D.E LA RÉPUBLIQUE AU Tooo 

Vu le. déc"'t du 23 mars 1921 d.éf<!nnmant les attrlbuttons 
et les pOUVOIrs du CommissaIre de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvIer 1946 porlant réorganLSatl(}n 
admInIstratIVe du territOire du Togo et création d'assemblées 
représentattve$; . 

VU le déc"'! du 16 avrit 1924 sur le mode de prornulgaùon
et de publication des iex"'s réglementaires au Togo; 

Vu la 101 nll 46.2151 du 5 oclobr<> 1946 relative à l'élec· 
tion des membres de l'Assemblée natronale, promulguée 
au Togo le 12 octobre 1946; 
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Vu ~la '101 nC 5L586 du 23 mal 1951 relative à l'élec­

tIon des députés à l'Assemblée natIonale dans les territo1res 

rel,evant du mimstère de la France d'outre.merl promulguée 

aU Togo le 26 mal 1951; . ~, 


Vu le déCret nO 51.596 du 24 mal 1951 fIXant, en ce qllÎ 

concerne la propagande électorale, les modalités d'applica.. 

tloll de l'arllele 12 de la 101 no 51.586 du 23 mal 1951. 

promulgué au Togo le 26 mal 1951: 


ARRETE: 	 . 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Terri­

toire du 'f,ogo le décret n~ 52-531 du 10 mai 1952 

fixant, dans les territoires relevant du ministère de 


. la France d'outre-mer, les modalités de rembourse. 
ment par l'Etat des frais de propagande électoral'; 
pour 1es élections à l'Assemblée nationale. 

ART. 2. - Le. présent arrêté sera enregistré, publlé 

et communiqué partout où besoin sera. 


Lomé, le 17 mai 1952. 

L PECHOUX. 


DECRET No 52·53'1 du 10 mal 1952. 
Le président du conseil des ministres, ministre des 

finances et des affaires économiques, (1 
. Sur Je rapport du minIStre de la France d"outre-mer et' . 
du secrétaIre d'Etat au budget j 

. Vu la 101 nO 46'.2151 du 5 octobre 1946 relative à l'élec' 
fion des membres de l'Assemblée l1atlona!<e~ ensemble le 
décret nO ,46·2189 UU 9 octobre '1946 priS pour. son .pplt.
catIOn j 1., 

Vu la lol nO 51.586 du 23 mal 1951 relati;", à.l'élection 
des députés A l'Assemblée nationale dans les terrItoIres rele;.. 
vant du ministère de la France d'Qutre.mer, et" notamment 
son artIcle 12; 

Vu le déCret nO 51.596 du 24 mal 1951 fIxant, 'en ('f! qui 

concerne la propagande électorale, les modaHtës d'applica_ 


~i~~o~~:~~lC!~S l;rt~~[; ~~~l 5~o 51-586 du 23 mal ~951, 
li! con~tl d'Etat (sernon des Finances) entendu; 

DECRETE: 	 ,t 

ARTICLE PI<EMIEI<. - Dans chaque circonScr-Îptbn 
éle.:;toral", le chef de territOIre adapte par arrêté, ' 
à l'orgallisaHon du territoire la composition adminiS-: 
trative de la commission instituée par l'article 26 de 
la loi du 5 octobre 1946 susvisée, et la convoque 
dans les délais fixés par lad~te loi. 

ART. 2. .- Le remboursement des frais d'affichac 
ge est effectué sur la base du prix moyen de l'affi­
chage dans la circonscription électorale, multiplié pa~ 
le nombre d'emplacements. ; 

Le prix moyen d'apjJ'Osition d'une affiche format 
colombier (63X90) et d'une--affiche du sixième for­
mat col,ombier (21 X 0) est déterminé' par le chef 
du territoire, après consultation d'une commission 
présidée par lui et cDmprenant le trésorier-payçur 
et le chef ·des services économiques. . 

La somme 	 maximum pouvant· être remboursée à 
un candidat ou à une liste au titre des Jrais d'affi ­
chage est déterminée par la formule ci-après: 

(Pl +P2) X 3 X E, ., .f 
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Pl étant le prix moyen d'apposition d'une affi­
che format oolbmbier dans la circonscription; 

PZ. étant le prix moyen d'apposition d'une affi­
che du sixième format colombier dans la circons­
cription ; 

, , 

E étant le nombre d'emplacements réservés dans 
la circonscription à l'affichage élecloral en appli­
cation de la loi du 20 mars 1914 ct utilisés par "le 
candidat ou la liste cousidérée. 

ART. 3. - Le remboursement des frais réels d'im­
pression des affiches, bulIetins de vote et circulai­
res cst calculé dans les conditions ci-après,: 
, Le pm unitaire maximum d'impression d'une af­
fiche, d'une circulaire et d'un bulletin est déterminé 
par le chef de territoire après' oonsultation de la com­
mission instituée à l'article .2 ci-dessus. 

La somme maximum qui peut être remboursée à 
un candidat IOU à tine liste, au titre des frais d'im­
pression, sera déterminée par la forniitle suivante: 

«(Al+A2) X 3 X E» + «N (2C + 3B)>> 
Al étant le prix unitaire d'impression d'une affiche 

format colombier; 
A2 étant le prix unitaire d'impression d'une affiche 

du sixième format oolombier; 
E étant le nombre d'emplacements réservés dans la 

circonscription à l'affichage électoral en application 
de la loi du 20 mars 1914 et utilisés pàr le candidat 
ou la liste considérée; . 1 

C étant le prix unitaire d'impression d'une circu­
laire; 

B étant le prix unitaire d'impression d'un bulletin 
de vote; 

N :étant le nombre d'électeurs inscrits dans la cir­
conscription. 

ART. 4. - Les dépenses d'essence sont remboursées 
aux candidats et aux lIstes de candidats sur la base 
des quantités attribuées dans chaque circonscription 
conformément au tableau annexé au présent décret. 

Le tarif applicable à ce remboursement est celui en 
vigueur au chef-lieu du territoire à la date du scrutin. 

ART. 5. - Le r<emboursement des dépenses exposées 
sous le oontrôle des commissions prévues 11 l'article 
1" du présent décret et que l'Etat prend à sa charge 
conformément aUX dispositions de l'article 12 de la loi 
du 2:)' mai 1951 susvisée, doit être demandé, avec 
pièces justificatives à l'appui, à ces commissions dans 
le mois qui suit la date du scrutin. 

ART. 6. - En ce qui concerne les élections à 
l'Assemblée .nationale intervenues en exécUtion de la 
loi no 51-534 du 12 mai 1951-: 

10 Le remboursement des frais d'affichage et des 
dépenses d'essence reste effectué con~ormément aux 
dispositions prises dans les territoires en application 
du décret no 51-596 du 24: mai 1951 susvisé; 

20 Le' rembourseme.nt des frais réels d'impression 
Illon encore réglés est demandé et. opéré suivant les 
dispositions des articles J et 5 du présent décret. 

Ces remboursements peuvent être exceptionnelle­
ment demandés jusqu'à l'expiration d'un délai d'un 
mois suivant la date de fubbcation du présent décret 
dans. chaque territoire. 1 sera procédé à cet effet à 
une convocation spéciale de la commission prévue
à l'article 1er. 

ART· 7. Des arrêtés du chef de groupe de 
territoires dans les territoires groupés et du chef de 
territoire dans les autres territoires fixeront en tant 
que de besoin 'Ies .autres modalités d'application de 
l'article 12 de la loi du 2:> mai 1951 susvisée et du 
titre V de la loi du 5 octobre 1946. 

ART. S. - Le ministre des finances et des affaires 
économiques, le ministre de la France d'outre-mer et 
le secrétaire d'Etaj au budget sont chargés, chacun en 
ce qui. le concerne, de l'exécution du présent décret 
qui scra publié au Joantai afficiel de la République 
française et aux Journaux 'Officiels des territoires d'ou­
tre-mer et des territoires siJUs tutelle et inséré' au 
BaU~tÎ.li officiel du ministère de la France d'outre­
mer. 


Fait à Paris, le 10 mai 1952. 

Antoine' PiNAy•. 


Par le président du conseil des ministres, ministre 
des finances et des affaires économiques. 

Le miflistre de ta France d!outre_mer,· 
Pierre PriJI,MLIN. 

Le secrétaire d'Etat au budget, 
JEAN MoREAU. 

TABLEAU dg. qlJ.l1Jttités dVissence attribuées à chaqu~.
candiiÜa. au #ste de candidats dans les âr':on.scrip_ 
tions éüctorales déterminétJs par la lai nP. 51-586 da 
23 mai 1951. 1 .' • 

QuantitésCollègesCirconscriptions 
en litres 

. . . . 
Togo Collège unique 500 . ..~ 

Gcadarlllcric 

.4.RRETE N0 433-52jCab. du 21 mai 1952. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
CHEVALIER DE LA LÉOION o'HONNEU~, 

COMMISsAIRE DE LA R.ÊPUBLIQUE -.1.'0 Tooo . 
Vu le décret du 23 malS 1921 déterminant j~ attribullolll' et 

les poUVOirs du CommisSall'e deJa République aU Togo; 
Vu le décret du 3 j:umer 1946 portant réorganISatIon­

admInIStrative du territoire du Togo et ,création d'ass~mQlées. 
pepré.sen~tives; _ 

VulC décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgatlon 
et de publiéatlon des· textes réglementaires au Togo.. . 

http:BaU~t�.li
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VU la 101 no 4S.48S du '21 marS 1945 portant prISe en 
.charge par l'Etat de la rémunération des gouverneurs géné­
raux, des gouverneurs, des inspecteurs généraux des affaires 
~dmlnl~trativesJ des sécretaues généraux, des admlnlStrateurs 
et des rnagJ~tra~, ainsi· que des dépenses d~ gendarmerie 
dans les territoIres relevant du ministère de la France d'ou­
tre-mer, promulguée ,.au Togo le 5 avrÎl 1948; . 

Vu le décret "q 51.799 du 25 juin 1951 portant règlement 
d'admlnistratJon publIque pour la fixation des taux et des 
,règles d'allocation des pensions· des militaires autochtones 
et de lIeurS ayants cause autres que c~, de la TuniSie 
et du Maroc,' promulgué au Togo le 2 juillet 1951; . 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Ter· 
ritolre du Togo le décret nd 52-547 du 13 mai 1952 re­
latif à l'admInistration des corps de gendarmerie sta· 
tionnés dans l,es terrItoires relevant du ministère de la 
France d'Outre-Mer et dans les départements d'outre. 
mer. 

,ART. 2. - ,Le présent arrêté sera enregistré, pu­
blié et coprmuniq~é par~out· où besoin sera. 

Lomé, le 21 mai '1952. 
L. PECHOUX. 

DECRET No 52-547 du 13 mai 1952, 

Le président du oonseil des ministres; 
SUr le rapport du minIStre de la France d;outre-mer, 
Vu la 101 nq 46.451 du 19 marS 194.6 et ses modlficatiiis 

érigeant en ~épa~ments la GuadeloupC, la Martinique, la 
Réun10n et la Guyane trançalSe ; 

Vu la 101 "q 48AiB8 du 21 marS .1948 portant prise en 
charge par l'Etat des dépenses de ~ndarmerIe dans les terri. 
tolreS relevant du minisfère de la France d'outre.mer; 

VU le décret tlu· 22 décembre 1904 et l'Instruction du '16 
plnVler 1905 sur la comptabilité du matériel appartenant 
a l'Etat en compte au· département des colonies ; ~ 

Vu le décret du 30 décembre 1912 Sur le régime finan­
cier "des ColonIes ; 

Vu le déc""t du 16 féVrIer 1923 et ses mOc!Jfieatifs ré. 
glant le serVICe de la 'gendarmerie détachée aux colonies j 

. Vu le déc"et du 10 sepiembre 1935 sur l'organisahon de 
la genda~merie j 

Vu le décret du 12 déoembre 1935. Sur l'admllÜstration des 
détachements de gendarmerie relevant du département des 
coloniesj 

vu le décret du 20 dédembre 1935 et son Instruction d'appli­
catIOn portant règlement s;L1r PadmlOistratlon et la comptabi. 
lité des troupes colonIales et SOn modificatif nO 48·1743 du 
17 novembre 1945; 

Vu le décret du 21 septembre 1943 sur l'adminIStration de la 
gendanl1lerte dans la métropole et en Afrique française du 
Nord; . 

Vu le tlécret nQ 49.1364, du 2 août 1949 fixant le stalut 
parttculier des auxiharres de gendarmerle des territoires re. 
levant du mjnistèJ1{! de la France d'outte.mer autres que 
l'Indochme; 
. VU le <lécret '<lu .6 [evr\er 1950 sur 'Tes frais de déplaCiO­
ment des militaires de l'armée de terre en ServIce dans les 
territOIres et dépa~m'en:ts d'outre..mlerj r 

VU le décret "q 51.799 du' 25 JUIn 1951 portant règlement 
d'adm1nistra"bon Pllbl1que pour la fixation des taux et des 
règles d'allocation des pensions des militaires autochtones et 
de leUrS ayants cause autres que ceUx de la Tunisie et du 
Maroc; " 
. Vu le décret nq 51:SS8 du 8 juillet 1951 fIxant le régime 
de la fourniture du iogement aux milltair,es de la 'gendarrncr:e 
nationale en activité de serVIce, 

DECRETE,: 

ARTICLE PREMIER. - L'administration des oorps 
de gendarmerie stationnés ·dans les rerritoires relevant 
du ministre de la France d'outre-mer et dans les dé­
partements d'outre-mer s'exerce "elon les règles appli­
cables aux corp~ de troupe des forces terrestres qui 
y sont stationnés, sauf modifications. et exceptions 
prévues dans le présent décret ou dans les ins~ 
tructions qui ,en découlent. 

ART. 2. - Les corps de gendarmerie, dont le chef 
est· en principe placé auprès du commandant supé­
rieur dlls forces terrestres, sont désignés dans les' 
décrets portant organisation de la gendarmerie dans 
les rerritoires relevant du ministre de la France d'ou­
tre-mer et dans les départements d'outre-mer. 

l'administration de ces corps, dirigée à l'échelon 
central par nn orgaiIisme spécialisé de gendarnierie 
fonctionnant au sein de la direction des affaires mili' 
taires du déparbement de la FranCe d'outre-mer, est 
exercée .par le chef de corps qui est responsable vis-à­
vis du commandant supérieur des forces terrestres 
ou, à défaut, du chef de territoire. . 

ART. 3. - Aux ressouroes mises à la disposition des 
corps de gendarmerie par l'Etat s'ajoutent celles 
fourniès dans les conditions légales et réglementaires 
par les collectivités publiques locales OU éventUielle­
ment par les personnes privées. 
. Ces ressources, déterminées sur la ba~ des lableaux 

d'effectifs, œmprennent : 
Des )"<,ssources financières constituées par les droits 

acquis individuels oueoIlectifs fixés par les tarifs 
et les règles d'allocation, les droits collectifs étant 
toujours Basés sur les effectifs' réels; . 

Des l-essources mobilières constituées par le maté: 
riel en service èt le matériel en magasin et réalisées 
dans la limibe des tableaux de dotation majorée des 
besoins courants présumés d'un semestre; . 

Des ressonrces· immobilières constituées soit par 
des imnieubles' du domaine de l'Et;ü affectés à la gen­
darmerietant à titre définitif qu'à titre temporaire, 
soit par des immeubles du domaine des collectivités 
publiques, soit par des immeubles pris en location ou 
réquisitionnés selon les formes légales, soit éventuel­
lement par des immeubles mis à titre· gracieux à la 
disposition de la gendarmerie par des personnes pri­
vées. 

ART. 4, Dans les territoires et départements 
d'outre·mer, les dépenses de gendarmerie sont sup­
portées par le budget des dépenses militaires dn mi, 
nistère de la Franœ d'outre-mer. L'inscription des 
crédits correspondants à des chapitres distincts ou 
à des a,rticles particuliers du budget en assure la spé­
cialisation, sauf en . ce qui concerne. celles relatives 
al.\ service de santé et au service social, lesquelles sant 
imputées aux crédits des chapitres et articles com­
muns des forces tertestres. 

Dans les territoires d'outre-mer, le budget de l'Etat 
supporte; à titre d'avances, certai= dépenses de gen­
darmerie imputables obligatoirement aux budgets des 
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oollectivités publiques locales, ·lesquelles en effeeluent 
le romboursement dans les cJnditions fixées par des 
instructions du ministre dOl la France d'outre-mer. 

ART. 5. c- Les dépenses de solde de la gendarmerie 
da!).s les territoires et départements d'outre-mer sont 
ordonnancées par les ordonnateurs secondaires ou 
subdélégataires du service de l'intendance (ou par 
les ordonnateurs des services locaux quand le ser­
vice de l'intendance n'est pas::représenté) dans leS 
conditions fixées par l'instruction d'application du 
présent décret. 

Les oorps de gendarmerie disposent, dans les condi­
tions fixées à l'article 17 du décret du 30 décembre 
1912 sur le réginœ financier des colonies, d'un fonds 
de roulement dont le montant ne peut dépasser le 
montant présumé des fohds qu'ils doivent recevoir 
au titre exclnsif des dépenoos de personnel pour un!> 
période de trois mOlS. 

Les unités 00 gendarmerie éloignées de la p3rtion 
centrale peuvent être dotées, sur les fouds généraux 
du corps dont eltes dépendent, d'un fonds destiné à 
assurer l'avance des dépenses courantes correspon­
dant au plus aux besoins d'un trimestre•. 

ART. 6. - Compte benu des tarifs spéciaux qui 
leur sont alloués, les militaires de la gendarmerie en 
servj.ce dans les berritoires. et départements d'outre­
mer' 'reçoivent application du régime de solde et de 
frals. de déplacement des militaires des forces t<erres­
tres qui y SQnt stationnées. 

Les avantag<lS particuliers en deniers et en nature 
attribués dans la métropole aux militaÎres de la gen­
darmerie peuvent, dans la limite des crédits inscrits 
au budget, être étendus par des arrêtés dll ministre 
de la France d'outne.mer aux militaires de cette arme 
en service <Ju!re-m"r. 

Dans les territoires d'imtre-mer, lorsque certains 
militaires de la gendarmerie sont appelés à elteI'œr; 
ndamment par suite de l'iusufiisance numérique d'a­
gents des cadres auxquels elles sout normalement 
dévolues, des fonctions étrangères au service normal 
de leur arme telles que comnùssàire de police, chef 
de poste ,adminisiratif, réglsseur lie prison, "te., 
les dépenses de solde de ces militaires sont à la char­
ge des budgets des collectivités publiques locales qui 
les emploient. Toutefois, ces dispositions ne s'appU­
quent pas aux chefs de poste des formations terrlto­

. rlales de gendarmerie chargés de ces fonctions à ti ­
tre accessoire. 

les dépenses relatives aux frais de déplacement 
et de transport du personnel de la gendarmerie à 
l'intérieur des territvires et groupes de territoires 
d'outre-mer, engagées selon les tarifs et règles d'.Ilo­
c.n<Jn fixés par> la réglementation militaire, sont 
avancées par les oorps de gendarmerie sur leurs fonds 
généraux. Ell'es sont définitivement imputées aux bud­
gets des oollectivités publiques locales dans les con­
ditions fixées par des arrêtés locaux. 

ART. 7•. - Les nùlitaires de la gendarmefie en 
service dans les terriroires relevant du ministre de la , 

TERRITOIRE DU TOGO 

. Franoe d'outre-mer et dans les départements d"Jutre­

iner peU:v:ènt r<:cevoir, dans les conditions fixées pour 

l'~nsemble des agents de la foroe publique. et des 

lldministrations fiscales, certaines parts d'amend~, pri- . 

mes, indemnités et gratificati<Jns prévues par la règle­

mentation en Vigueur. 


Dans ·les territoires d'outre-mer, les militaires de 

la gendarmerie exerçant en plus dc leurs fonctions 

normales' oertains emplois spéciaux et acoessoires ou 

supportant des charg<lS particulières inhérentes à 

leurs fonctions peuvent, en conformité des dispositions 

légales en vigueur, recevoir sur les fonds des col­

lectivités publiques locales certains avantages ou in­

demnités accessoires. ' , ' 


ART. 8. Les dépenses de matériel des corps de 

gendamterie sont, dans la limite des crédits alloués 

par le département de la Franoe d'outre-mer, enga~ 


par les chefs de oorps. 

Les corps de gendarmerie peuvent disp3seT de cer­


taines masses qui, adaptées à leurs besoins partien­

liers, sont créées 'par arrêté ministériel. 


La ressource principale de œs masses cst constituée 

par une prime mensuelle dont le taux est fixé, pour 

chaque corps, en fonction des crédils inscrits chaque 

année au budget. 


ART. 9. - En règle générale, les corps de gendar­
merie assurent leurs approvisionnements par des 


..cessions des services militaires ou des services civils 

'locaux. 


Ils peuvent également réaliser' leurs approvisionne­
ments: " 

, Sur plaoe, par achats ou marchés passés par les 
'chefs de oorps dans le ca<,tre de la règlementati,on en 1
vigueur; 1 

Dans la métropole, ·en principe par l'intermédiaire " 1
de l'administration oentrale de la Franee d'outre-mer. 1 

,ART. 10. - Le service du casernement est normale­

ment assuré sur les crédits du budget du· ministère 

de la France d'outre-mer en ce qui : concerne les for­

mations de gendarmerie des circonscriptions territo­

riales des territoires et départements d'outre-mer, 


Des instructions particulières du ministre de la 

France d'outre-mer, établies le cas échéant en accord 

avec les autorités intéressées, fixent les conditions 

d'execution du service du ,casernement pour oertaines 

unités. spécialisées de gendarmerie stationnées par 

nécessité de service à l'intérieur des établissements 

auxquels elles sont rattachées. Les conditions de 10­
gemJellt des militaires de la gendarmerie affectés à 

l'encadrement des forces publiques locales ou exer­

çant des fonctions étrangères au service oormal de 


. 	leur arme sont également fixéeS Pllr des instructions 
du ministre de la France d'outre-mer. 

ART. 11. - Dans les Cùrps de gendarmerie station­

nés dans les territoires et départeménls d'outrecmer, 

le fonctionnement des services des matériels fait l'ob~ 

,jet d'instructions particulières du ministre de la Fran­
œ d'outre-mer. 

http:servj.ce
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Les tableaux de dotati<>n fixés à cette occasion tien­

nent compte, en ce qui concerne les unités spécialisées 
de gendarmerie, des matériels qui doivent obliga­
toirement .. être mis, par les 'établissements auxquels 
elle.> sont rattachées, à la disp<JsiUon' de Ce.> unités 
p<Jur l'exécuti<Jn de le).!r service à l'intérieur de Ce.> 
établissements. 

ART. 12, - La vérüicatiou et la régularisation des 
comptes ainsi que la surveIllance administrative des 
corps de gendarmerie sont exercées : 

Lorsque le service, de, l'intendance est repr<,,senté, 
par les intendants militaires, sous l'autorité du com­
mandant supérieur des troupes; 

Lorsque le service de l'intendanœn'est pas repré­
senté, par les fonctionnaires des services locaux des 
fiuances,sous l'autorité du. chef de territoire. 

ART. 13. -, Sont abrogées toutes dispositions anté­
rieures contraires au présent décret, en particulier le 
décret du 12 déœmbre 1935 sur l'administration des 
-détachements de gendarmerie relevant du départe­
ment de.> colonies. 

ART. 14. - Le ministre de la France d'outre-mer 
est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au Journal Olt/ciel de la République française, 
au Bulletin Officiel du ministère de la Franoe d'outre­
mer (direction des affaires militaires) et aux Jour­
naux Officiels desi:erritoires d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 13 mai 1952. 
Antoine PINAY. 

Par le président dt! conseil des ministres : 
Le ministre de la l'rance d'outre.mer. 

Pierre P.fLIMLIN. 

ACTes DU POUVOIR LOCAL 

ARRETE No 415-52fAP. du 15 mai 1952. 

LB GOUV!lRNÉUR DB LA FRANCE D'OUTRE-Mm, 
CHeVALIER DE LA LéGION rr'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributiOilS 

et le; pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le dl!eret du ::1 janVler 1946 p.,rtant réorganlSatloO 

admInIstrait"" du œrrltoire du Togo et créatIon d'assemblées 
représentatives; , 

Vu .le !élégramme.lettre "q 75/APA. du 2 mal 1947; 
Vu la clrcula1r~ "" 85-Cir-50fAPA, du 25 avril 1950; 
Sur la propositIon du Commandant du ()ercle de Sokodé; 

ARRETE: 

ARTICLE l'REMIER. ~ Le' recensement de la pùpu­
latlondes villages des can'tonsdeKri-Kriet KouSSQun­
rou (Subdivision de Sokodé) sera effectué sur les or­
dres du 'Commandant du Cercle !le Solrodé. ' 

, ART. 2. - Les lieux de recensement seront les vil­
.ages suivants : 

1" - Villages ducanlon de. Kri.Kri 

du 19 au 31 mai 1952 

Guérin-Malam Sominidé 
Kominidé Toboni 
Digbandjiré , Kola 
Torrogodé Kri-Kri Peulh 

2" - Villages du canton de. KouSllountlYu 

du 26 mai au 14 juin 1952 
Kouloumi KOUSSQuntou 
Balanka Goubi 
Parempa Bagou 
Cambolé 

ART. 3, - Le Commandant du Cercle de SoKodé 
est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
enregistré, communiqué et publié partout où besoin 
sera. 

Lomé, le 15 mai 1952. 
L. PECHOUX. 

5. 1. P. 

N0 416-52fAE. ~ Par arrêté du Commissaire de 
la République au Togo en date du : 

15 mai 1952: - Un vers>elnent de (\05.681 francs 
(six cent cinq mille six cent quatre vingt nn franes): 
sera effectué par le Compte de sottti{!n et d'équipement 
de la production locale - section IX - cocotier ~ 
paragraphe 3, au profit du Fonds Commun des So­
ciétés Indigènes de Prévoyance du Togo. 

Cette somme sera destinée au rembour.:èmelit des 
avances consenties par le Fonds Commun au service" 
de l'Agriculture pour la lutte contre les oryctès pon­
dant le mois de déoembre 1951. 

ARRETE N° 429-52fA.P. du 20 mai 1952. 

LI! GoUvtmNEUR Dg LA FRANCE D'OUTRE-MI!1l, 

CHl'WAUER OE LA LtalON rlHONNEUR:, 


COMIlISSAlRB DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les atiributlOQS 

et 'les pouvoirs du Commissaire de la République aU Togo; 
Vu le décret du3 janvier 1946 portant réorganisation 

admin..!rab"" du Territoire du Togo et créatiOll d'assemblées 
repréaentativ<s; • 

Vu le décret du 13 ma! 1935 relatif 'à l'organisalton au 
Togo d'un oontrôle SUt les fllms cinémat0r:!aphÏq_, 1<8 
diSques phollOgr'pluques, les pr""'s de \lues cmématographi­
ques et les enreglStre!!1'Ol1ls sonores, promulgué au Togo le 20 
juin 1935; 

ARReTE: 

ARTICLE PREM,lER. - La oompositionde la com­
mission de contrôle des disques phonographiques et 
enregistrements sonores est fIxée .ainsi qu'il suU: 
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L'Administrateur~Maire de Lomé . . .' 
Le Chef du Service des Affaires Poli­

tiques • . . . . . . . . . . . 
Le Clref du' Service de la Süreté. . 
Le Directeur de l'Euseignement ou son 

représentant • . . • . . • _ . 
Le R<!vérend' Père Supérieur de la Mis­

sion Catholique . . .'. . . • . . . 
Le' Directeur de la Mission Prooostante 

Président 

Membres 

ART. 2. -' Le président d<!signe JXiur chaque Cas 
d'espèce, les iriOOrprètes dont l'assistance est nécessai­
re aux travanx de la commission. 

ART. 3. - La commission émet son avis, dans 
tes oonditiorm fixées à l'article 6 du décret du 13 mai 
:1935 'susvisé. 

ART. 4. - Vu l'urgence, le ,présent arrêté sera im­
médiatement rendu' applicable par voie d'affichage 
à la Mairie et au bureau des P. T. T. de Lomé. ' 

/ Lomé, le 20 mai 1952. 
L. PECHOUX. 

Impllis 

,ARRETE No 430-52,1Cab.du 21 mai 1952. 
" LE' GoUVERNEUR IlE' LA FRANCE n'OUTRe-MER, 

CHEVALIER OE' L~ LOOION D'HONNEUR.,· 
COMMISSAIRE IlE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

,: Vu le décret du 23 m,~rs 1921 détermlDant les attribu!1ons 
~,!es P!llIYOIrs du c:ommissall" de 1. Républiqu<: au Togo; 
, VU '!e":i!êcret duS' Janv.er '1946' portant récrgaulSatlon 
aOmlulSfratlve du terr/t<).re du Togo et création d'assemblées 

'népr!s<lntatives ; , ' ," 
VIl le décret 'rIu 16 avril 1924 .Ùr le mode de promulgl1lIOn 

,<:t'de publication <I~ teJ<l<'s rég!ell1ent",~ au Togo; 
;' ':Vu l'arrêté '1" 357,.52fÇab. du 19 avril 1,952 promulguant au 
.l'Ogo le décret JJ!! 5~ di! J:I ,.vril'1952 portant suppression 
de la Somin.tlOn avec trlus dans les territou'" d'outre..mer et 
précisant certalnoes modalités' de'reOOuvrement; 

ARRETE: 
, ARTICLB UNIQUE. - Nn l'urgence, l'arrêté nO 357­
52/Cab: du 19 avril 1952 susvisé sera rendu immé­
diatenrent ap,pIicablo par .voie d'affichage, à la Mairie 
de Lomé, dans les bureaux des circonscripti-oD.S admi­
ni.str.atives, aill!li que dans tDus Iesbureaux d,es P.T.T. 
du TeiTifotl'6. ," '" , 


, , , Lomé, 'le 2;1.:, ma-h1952. 

L. PECH01JX. 

.', .'. 

,'DECifiION 1'1;0 ;540;DfP-T.T. du 21 nuri 1952. 

"LE, GoU:VER~F;U~ DE t LA" fRANCED'PUTR~-MER,' 
. '" "', '·.CHEVAUE~ 'DE, LA LtOIQN riHONNEut{1 .' 

, ". "cOM"':tsSAIRE DE 'LA RÉPUBLIQUE AU ToGO 
Vu le déc"'!: du 23 mars 1921 déterminant les attrIbutions 

et les, pouvo.rs du Commissaire de la Républtque au TOgll;' 
Vu le ,décret du 3 janv.er 1946 pOrtant réorganlSa1Jon 

admInIStrative, du territ<)lre, d!, Togo et création d?_blées
'représentstlves; , ' , ' 
, Vu l'arrêté n" 986/PTT, du 23 déeembre 1946 portant
organ.s.11on du seMee 1éléphonique au Togo; 

Vu l'arrêté no 859,51fPTT. du 3 décembre"1951 rendant 

exécuto.re la déhbération .,q 32fART. portant réaménagement 

des taxeS téléphonIques du régime inférieur j '. . 

Vu 1. construction de la l.gne téléphonique, BassarLKabou; 
S!lr' la propositIOn, du Chet du Service, des Postes' et 

Télêcommtimcau(mS i . 1 

DECIDE: 

'ARTÎCLE PiUmlER. - Il est ouvert pour compter 
le, juin 1952 à Kabou, SubdiviSion de Bassari; 
une cabine téléplrontqile publique dont la gérance,
est' assurée gratuitement par le secrêtaire, adminis· 
tra.tif de Kabou. 

ART. 2", le secrétaire, administratif prêtera, le 
serment proflessionnel dans les formes règlementaires 
auprès du gérant deS postes et télécommunications 
de Bassari.' ! 

ART., 3. - Les ta::œs perçues par ,le secrétaire ad­
ministratj.f seront wcsées à la fin de chaque inois 
aù gérant de Bassari qill les incorporera dans, ses 
propreséeritureS. ' . 

ART, 4, - La présenlJe décision sera enregistrée, 
publiée cet communiquée partout où besoin sera. 

Lomé, 'le 21 mai 1952. 
'L. Pl!CHOUX. 

DECiSION N0 536-DfP. du 21 niai 1952. 

LE' GOUVERNEUR DE LA ,FRANCE D'OUTRE-MER,

CHEVALÏ~R DE ~A,. LtOIO.t" '. ,OJIiONNÈUR, . . 


COMMISSAIRll' DE' LA 'RÉPUBLIQUE AU TOGO 


VU le décret du 23 mars 1921 défe;'nunant les attribut.ons 
et 1.. pOUVOlTS du üomm ...... re de la République au, TOgO; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganlS'1Jon
aàmtnlStra!1ve du territ<)tre du Togo et création d'assemblées 
représentstlves; ," 

Vu les ;nécessités du ser~lce; 

DECIDE: . . .. 
ARTICLE PREMIER. - M. Bùggïa Jean Jacques, adnii­

nistrateur-adjoint 2e échebon de la France d'Ou­
tre-M>lr, directeur du Cabinet 00' Commissaire de 
la République au TO/5(), signe:rapar délégation du 
Gouverneur: ,:., • ' 

a) - Les' rappels des correspondances ûfficiellilS 
trrutées p,ar les bureaux du Cabinet; 1

" 
b) - Les bordereaux, prépar<!s par .les bureaux 

du Cabin.,t, du secrétariat, générai et des' services ! 
du gouverJ,lement adressés à dOlS organismes ou per­
sonnaiit€s r<!sidant en deh<Jrs des limites du Terri­
toiœ dù Togo; , , , J 

c) - Les «Vu bon à expédier»' après signature 
des télégrammes, des circulaires et les • ampliations 
conformes ~ des lettres ou télégramrnes~lettres, cir­
culai~; à l'inté:rleur du TerrltDire. 

ART. 2.. - M. Buggia OlSt, auoorisé, par délégati"n , 
de M. le Gouverneur, à légaiiser les pièces délivrœs 
dans le TerritDire et à viser celles yrovenant de 
l'extérieur. 

http:ex�cuto.re
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M. BuWa remplira également les. foncUons 'de 
secrétaire du conseil privé du Territoire' du Togo. 

ART. 3: -' La présente déciSIon sera enregistrée, 
publiée et communiquée partont OÙ besoin sera. 

Lomé, le 21 mai 1952. 
L. PECHOUX. 

Pre""••• 

DECISION No 539-0/0. du 21 mai 1952. 

LE OOUVERNEUR DE LA F~CE D'OUTRE-MER. 

CHEVALIER DE. LA L~QlON. OJ'kONNEUI{J 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 matS 1921 déterminant les attributlOllS 
et les poUVOIrs du CommIssaIre de la Républiqu<! au Togo. 

Vu le décret du 3 janvIer 1946 portant réorganISation 
a<lmlnl5tranll'e du territo.re du Togo et création d'assemblées 
représeptatives ; 

Vu le décret du 11 novembre 11126 portant règlementation 
douanière dans je tewtolre, du Togo, notamm"llt l'ariil:1è 
166 dudlt décret aln"1 conçu: « Dans tOus les cas non 
prévus au présent décret, la douane, se Conformera auX 
loIS et règlements en Vlgl1<'ur dans, la métropole »; " 

VU la lettre mInIStérielle Ill>: 565/AT. dU 17 avril l!I52; 

DECIDE: 

ARTICLE PREMtER. - La p.omenclatul"e générale des 
prodtùts inscrits au tarif du Togo est modifiée com­
me suit: 

Numérode la n·omenclature 
générale et du tarif 

du Togo 

l1-32 
-a 
-z 

11-47 
.:..- a ' 
-z 

Désignation des Pr<XIuits 

, Papiers et cartons simplement plissés ·au crépés 
- pàpiers et cartons kràft ' . . . . . . . 
- autIllS . . . . . . . . . . . . . . _ • . 
Emballages eu papier avec ou sans impressions 

en papier kraft . . . . . 
autres . , . , ..........•.. 

Numéro du tarÎf 
métropolitain 

830 
ex 8S0 
e1< 830 

845 
ex 845 
e1< 845 

Le resœ sans changement. 

ART. 2. - La presenœ décision sera eiu'egistrée, 
publiée et rommuniquée partout où besoin sera. 

. Lomé, le 21 mai 1952. 
L. PECHOUX. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

NOlRla.lloB. 

Par décret.en date du 13 mai 1952: 
. . .. 	 . . . . . .' " . . . . . . . ..~ ~ 

M. Reculard (Robert), iuspecœur adjoint des contri­
butions, est nommé juge de paix à compétence éten­
due de S", classe d'Atakpamé (Togo), posœ vacant. 

M.M. Schroeder (Michel), Maroille (JOseph), VaI­
des (André), sont nommés juges suppléants dans le 
ressort du tribunal de Lomé (Togo). 

Par décision du ,direcœur de la Météorologie Nati'J­
nale en date du : 

23 avril 1952. - Un compte ii valoÎr sur les indem­
nités 'des personnels œchniques de la Météorologie 

Nationale 'dues pour 1952 au tÎtre du premier trimes­1 tre et dont le montant est indiqué ci-après, est alloué 
aux fonctionnaires et agents dont les nOIUS suivent: 
.." ...... .... ... .~ ~ 

Ingénieu.rs Ordinaires de la Météorologie 
M.M.. " . . .• ....• .' 

Foissy Alexandre 10.500, 
.. .. ..: . .. .. . .. .. .. ' 

de Salles de Hys 10.500 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Par décision nO 500tD/p. du: 
14 mai 1952, -,Sont licenclés de leuremptoi, 

pour compœr du 1er Janvier 1952, les agents auxillai< 
res ci-après désignés : 
M.M. 	Agbedo Daniel, commis auxilialre au service 

~ j7inanœs; , 
Abdoulaye Justin Estève, commis auxilialre au 

service des Finances; 
Johnson 	Abalovi Michel, aid,,-bibliothécaire au' 

Cabinet du Commissaire de la République., 

http:Ing�nieu.rs
http:d�cret.en
http:territo.re
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.. Pour compter de la même date, les intéressés sont 
engagés, 'comme suit, en qualité d'agents journaliers. 
M. AgDodo Daniel, 'CSt engagé, en qualité de commis 
principal et mis à la dispœition du chef du service 
des finanœs à Lomé. ' 
, Ii eSt classé à la :t~ catégorie et 'percevra un salaire 
âe 430 francs par jour ouvrable. 

M. AgbOdo bénéficiera, en outre, d'une prinre égale 
à 15 % du salaire minimum des agents de la 4e ca­
tégorie, pour' ancienm;té, de service. 

M. Abdoulay.e Justin Estève, est engagé, en qualité 
de .commis principal et mis à la disposition du chef 
du serviœ des finances à Lomé. 

Il 'est classé à la 4~ catég>ùrie et percevra un salaire 
de 269 'francs par jour OUvrable. 

M. AbdolÙaye bénéficiera, en outre, d'une prime 
égale à 15 "10 de son salaire, pour ancienneté de 
serviœ. . 

'M. Johnson Abalovi Michel, est engagé, en qualité de 
oommis principal et affecté au Cabinet du Commis­
saire de la République à Lomé. 

Il est classé à la 4e catégorie et percevra un salail~ 
de 269 francs par jour ouvrable. 

. Il b'énélliciera en outre, d'une prime égale à 50jo de 
son salaire, pOUl' ancienneté de serviœ. 

A titre transitoire, et pour l'année 1952 S<Julement, 
les salaires des agents journaliers désignés ci-dessus, 
.continueront à être imputés aux chapitres, articles 
et paragraphes qui -5iUpportaient primitivement leur 
solde d'agents auxiliaires. 

N,minalion. - Alfe.lati"•• 

Par arrêté nO 418-52jF. du : 
16 mai 1952. - L'article 1er de l'arrêté no 436-51jP. 

du 23 juin 1951 est complèté par le paragraphe 
suivant: 

«M. Lallement Georges, bénéf.icie à titre personnel, 
«d'une indemnité compensatrice non soumise à re­
c tenue poUl' pension égale à la différence existant 
«à la date de prise d'efliet de nomination, entre le 
«ll'aitement global afférant à son nouvel emploi et 
«le trailJement global qu'il percevait dans son an­
• den emploi •. 


Le reslla sans changement. 


Par arrêté no 422-52jP. du : 
17 mai 1952. - M. Edorh André Clément, qui a 

. subi avec succès les. épreuves du concours ouvert à 
Lomé le 20 décembre 1951, est admis dans le cadre 
local des transmÎlSsions du Togo en qualité de com­
mis adjoint de 6< classe, pour compter du ·l6 mal 
1952 et mis à la. dispœition du chef du service des 
postes et télécommunications, en remplacement du 
oommis adjoint stagiaire Ayih Michel; licencié. ­

Par décision nO~86/D/P. du: 
13 mai 1952. - M..Guiot Mru'ccl, chef de. bureau 

de classe exceptionnelle du' cadril d'Administration 

Généraie de la France d'Outre-Mel', chef du bureau 
des finauces, est délégué daliS les fonctions d'Ordon­
nateur du budget local, des budgets annexes et des 
divers autres budgets. 

:r,r, Guiot est habilité à signer toutes les pièces 
comptables de réglÙarisation afférentes à l'exercice 
1951. 

Par décision no 487/DjP. du : 
13 mai 1952. - M, Lhuissier André, chef ouvrier 

des chemins de fer du Togo, de retour de cougé et at­
teudll il Lomé par le s/sHoggar, vers le 16 mai 19112, 
est mis à la disposition du' directeur des travaux pu- . 
blies et des transports du Togo. 

'Par décision nO 499/D/P. du : 
14 mai 1952. - M. Daruois Marc, chef de bureau de 

classe exceptionnelle d'Administration Générale d'Ou­
tre-Mer, en service au Cercle de Lomé, est nommé 
deuxième adjoint au Commandant du Cercle de Lomé. 

Par décision nO 503jDjC.F.T. du : 
15 mai 1952. - M. Lawson Victor, commis ad­

joint stagiaire du cadre local des transmissions, 
en service à Lomé, est affecté à Mango, en remplace­
ment du commis adjoint stagiai~ Ayih Michel, licen. 
cié. 

Par décision nO 513jDjP. du : 
17 mai 1952. - M. Mazure, inspectenr adjoint de 

Se classe du cadre métropolitain de l'enregistrement, 
nouvellement désigné pour servir an Togo et .arriVll 
à Lomé par le sis Hoggar, le 16 mai 1952, est nom­
mé Reœveur de l'enregistrement, des domaines et du 
timbre, conrerval:enr de la propriété foncière et cura­
teur aux successions "t biens vacants, en remplace­

1rement di> M, De Guise' Félix, chef de bureau de 
classe d'Administration Générale d'Outre-Mer, qui re­
çoit une autre affectation. 

M. Mazure gérera en .. qualité d'administrateur-sé­
questre les biens de la Légion Française des anciens 
combattants, de la Société allemande, «Deutsche To­
gogesellschaft " de Pootzsch Georg, de Suzueishing 
et CÎlil, Sauerwald Oscar, de Nishimuha et Cie, 

M. Mazure est chargé de l'Administration des suc­
cessions des fonctionnaires et agents de l'Adminis­
tration. ~ 

M. Mazure est nommé garde-magasin des timbres 
fiscaux. 

M. de Gùise Félix, chef de bureau de 1,e classe 
d'Administration Générale d'Outre-Mer, receveur ..:le 
l'enregistranent des domaines et du timbre, conser­
vallaur de la propriété foncière et curaleur aux suc­
cessions et biens vacants, par intérim, est affecté au 
serviœ des finances à Lomé. 

Par décision no 530/DjP. du: 
20 mai 1952. - M. Buggkt Jean,' Administt,aleur­

adjoint de la France d'Outre-Mer, nouvellêment. dé­
signé pour 'servir' au Togo et arrivé à Lomé par avion 
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le 15 mai 1952, est nommé directeur du Cabinet du 
Commissaire de la République, en remplacement de 
M. Doise René, administrateur 1'" échelon" de la Fran­
ce . d'Outre-Mer, parti en congé administralif. 

Par décision nO 531jDjP. du : 
20 mai 1952. - M. Danjou Henri, inspectem' hors 

classe du cadre métropoljtam, en service détaché au 
Togo, de retour de congé et m'rivé à Lomé, le 16 mai 
1952 par Ile paquebot Hoggar, reprend ses fonctions 
de chef du .bureau des douanes de Lomé et de rece­
veur poursuivant. 

M. Gil Germain, vérificateur principal des douanes 
et r-égies d'Indochine qui assurait les fonctions de 
chef du bureau des douanes de Lomé est nommé chef 

:de 	 la Section de visite du bureau des douanes de 
Lomé, en remplacement de M. Mugnier David, agent 
principal de constatation qui conserve ses fonctiùns 
de chef du celilre du contrôle douanier au bureau 
des P. T. T. de Lomé. 

Par décision nO 532jDjP. du : 
20 mai 1952. - Les mutations suivantes sont pro­

noncées dans le personnel 'africain des brigades des 
douanes du Togo, pour. compter du 1'" juin 1952: 

Sont affeètés : 

Au poste d,e,s doœln"es de Ségvé : 

M. d'Almeida Alfred, brigadier-chef de 1r e classe en 
service au poste des douanes de Dapango, nommé en 
qualité de chef de poste en remplacement de M. Pe: 
danou Andréas appelé à d'autres fonctions; 

AIl poste' 'lies douanes de Zola: 
Nyaku François, préposé de 2" classe en serviœ 

au poste des douanes de Noépé, nommé en qualité de 
chef de poste 'm remplacement de .M. Kangni .Joseph 
appelé à d'autres fonctions; . 

Au post" de:; douanes de Noépé 
IlL Sokemawou Joseph, préposé de 4e classe en ser­

vice au poste des douanes de Kwadjovikopé, nommé 
en qualité de chef de poste 'en remplacement de M. 
Nyaku François; 

Au poste de:; douanes de D:apango 
M. Kangni Joseph, préposé de 4' classe en service 

au poste des douanes de' Zolo, nommé en qualité de 
chef de poste en remplacement de M. d'Almeida 
Alfred; 

'Au poste de:; douanes de [(wadjovikopé 
M. Amélépé Stanislans, préposé de 4e classe en 

serviœ au bureau des douanes, nommé adjoint au 
chef de poste en' remplacement de M. Sokemawou; 

A la .direction de!, doUfllll'S 
M. Pedanou Andréas, brigadier chef de 1" classe 

en service an poste des d·ouanes de'" Segbé; 

'Au vureau de:; dOUflnes à Lomé 
Kouwonou Huhert, 'préposé de 4' classe en service 

à la dil'8ction des douanes à Lomé. 

Par décision nO 533jDjP. dn : 
. 20 mai ..1952. - M. Trotlmann Claude, ingé'1ieur 

stagiaire des services de l'Agriculture Outre-l\<Ler en 
service à Tsévié est, ctunulativement avec ses fonc­
tions actuelleS et par intérim, nommé directeur de 
la Ferme-Ecole de Glidji et chef de la ciroonscrip­
tion agricole du Cerclc d'Anécho, en remplacemenl 
de M. Dufùur, en instance de départ. 

Par arrêlé nO 435-52jP. du: 
2'1 mai 1952. - M. Lawson Body Frédéric, élèw 

garde forestier, qui a terminé son stage de formation 
professionnelle, est nommé garde forestier stagiaire,. 
pour compter d~ 1..·· novembre 1951. 

Titulariaatio•• 

Par arrêté nO 424-52jP. du': 
19 mai 1952. - M. Mongev:ille Claude, piqueur. 

stagiaire dn cadre secondaire des chemins de fer du 
Togo, qui réunit les conditions d'ancienneté exi~ 
par l'article 6, de l'arrêté nO 474jP. dn 20 juin 1946, 
eSt titnlarisé dans son emploi et nommé piqueur 
échelle 4 échelon 1, pour compter du 1er mai 1952­
(ancienneté consen'ée: 12 mois). 

Par arrêté nO 436-52jP. du: 
24 mai 1952. - Sont titularisés dans leur emplo.i 

et nommés garde's forestiers de 2' classe, les gard"" 
forestiers stagiaires ci-après dés4Jnés qui ont terminé 
leur année de stage réglementaire : 

Pour compter du 5 janvier 1952: 
M. Bossou Fado 'Mathias, en serviœ à Bassari. 

Pour compter du 5 mai 1952: 

I\LM. Gbvhoun Ambroise, 'en service à Togblékové 


Lougoui Akakpo, en service à Sokodé 

Zinsou Benjamin, en service à Adakakpé. 


-
HulalioA 

Par décision nO 509jDjSE. du: 
16 mai 1952. - Le vétérinair.e africain prinelpal 

de 3" classe Amegce Pau l, en service à Sokodé, est 
mulé à Dapango, pour y prendr,e la direction de la 
circonscription d'élevage du Nord el effectuer la 
passation de service avec le vétérinaire africain Si­
dihe en instanœ de départ. . 

. Il se rendra tDus les mois à Sokodé pour contrôler 
la marche dn service de l'élevage qni sera assuroo 
par l'infirmier-vétérinaire de 2" classe Jean Rinkllff. 

Situation adminlslrative· 

Par arrêlé nO 417-52jP. du : 
16 mai 1952. - La sÏluation administrative de M. 

Capochichi Eugène 'Maximilien, oommis d'Acùtiinis­
tration adjoint· de 2e classe,. est rétablie de la façon 
suivante" : 
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A.ncienne. lorrru:tlion : 

Commis de 6e classe, pour compler du 1-6-40 
Commis .de 5e class€, pOUl' compter du 1-7-42 
Commis de' 4e classe, pour compter du .1-7-44 

Nouvelle lorrru:tlion : 

Counnis adjoint de. 2e cl., pOUl" compter du 1-11-44 
(conserve une ancienneté civile de 5 mois) 

Oomnüs adjoint de 1'< cL, pou.' comp(,er du 1-7-46 
Commis ordinuÎI'c de 2e cl., pour compter du 1-7-48 
Commis ordinak..:: de 1re cl., polir compter du 1-7-50 

(conserve une ancienneté de 1 an 10 mois an 
1.' mai 19:'2:). 

Le présent arrêté aura effet, au point de vue de 
l'ancienneté, pour compter des dates ci-dessus lndi­
quœs, et de la solde, pour compter du 1" janvier 
1952: 

Rigu1arisati4h dIS situation 

P.ar arrêté nO 409-52/P. du: 
.13 mai 1952. - M. Lebled Paul, professeur certi­

. fié du 2- échelon du cadre mélropolitaiu, est incor­
poré pour oompter du 9 octobre 1951, date de sa 
prise en charge par le Togo, dans le cadre local 
supérieur de l'enseignement du second degré du Togo. 

M. Lebled conse"ve il. œU", date, dans SOli nouyeau 
cadre, l'ancienneté acquise danS son cadl'il d'origine, 
wit 2 a.~s 1 mois 9 jours. 

Cet an-êté abroge toute mesure antérieure contraire 
et notanu1lJent les arrêtés no 827-51/P. du 22 novem­
bre 1951 et 237-52/P. du 11 mars 1952. 

Par décision nO 519/D/T.P. du: 
17 m'ai 1952 .- Est coustaté, pour compœr du 1er 

janvier 1952, le passage à l'échelon 4 de l'échelle 6 
de ·M. Marx Robert, comptable principal -' écheUe 
6 échelon 3, du cadre oocondaire des chemins de fer 
du Togo - ancienlliCté conservée 1 IllOis. 

C«ta,il hors cadres 

Par arrêté no 41O-52/P. du: 
13 mai 1952. - M, Titus Théophile, commis d'Ad­

ministration principal de 1re classe du cadre local du 
Togo, placé dans la position de cougé hors cadres 
'pour seryir au Dahomey par arrêté nO 111-50 du 6 
'février 1950, est maintenu, sur sa demande, dans 
cette position pour une nouvelle périotie de deux (2) 
ans, pour compter du 13 mars 1952. 

Par' arrêté' ilO 426.-52/P. du : 
19 mai 1952. - MIlo d'Almeida Prisca, commis 

adjoint de 5' classe du cadre local des transmissions 
du Togo, en service à Palimé, est placée, sur sa de­

mande et pour Une période de cinq (5) ailS, dans la 
position de congé hors cadres pOlir servir cn Côte 
d'Ivoire. . 

Par décision nO 488/D/P. du : 
13 .nui 1952. - liIl congé aclmlnistràtif de six 

mois pOUI'Bn jouir à Paris, 25 Rue Clavel, est accordé 
à M. Berthon Albert, chef sUl'veillnnt principal des 
b'aVlIllX publics (indice local 704) qni, compte :'H 
mois et' 15 jours de séjour consécutifs dans le 'Tel'd-
tOÎl-e. . 

Un passage pour la Fr!)nce par voie aérieune, en 
2" classe (groupe II:!), de Lomé à Paris, lui est en 
outre délivré ainsi qu'à sa femme sur l'avion de la' 
Compagnie "Air-France" attendu Il Lomé le 29 
mai 1952, 

--_.........._­
Par décision nO 489/D/P. du: 
13 mai 1952. - Un congé administratif· de hnit 

mois pour en jouir à Narbonne, 5 Rne de la Mosaï- _ 
que, est accordé à M. C01üomb Vincent, Payeur de 3e 
classe du c.adre général des trésoreries de .l'A. O. F. 
(indice métro 380) qui compbe 32 mois et 24 jours 
de séjour consécutifs :en A. O. F. et ail Togo. 

Un passage pour la France par voie aérienne, cn 
1" classe (groupe H), de Lnué à Paris, lni est en 
outre dflivré SUI' l'avion de la Compagnie «.Air­
Francf" attendu à Lomé le 29 mai 1952. 

Pal' décision nO 495/D/P. du : 
14 mai 1%2. - Un congé administratif· de 12 

mois pour en jouir en France, 19 Rue de la Glacière 
Paris (13"), est accordé à M, Sidibe Mat'cel, vétéri­
naire africain de 1" classe (indice inétro 255 y. 

M. Sidibe est autorisé à séjourner à Nzérékoré 
(Guinœ Française) pendant une période ne devant 
pas dépasser six llloix au maximum. 

:\1. Sidibe qui est acoompagné de sa femme et de 5 
de ses enfants respectivement âgés de 9, 6, 4 !lns 1/2, 
3 ans el 18 mois, effectuera par ses propres moyens, 
son voyage de Dapango (Togo), sa résidence actuel­
le, à N zérékorê (Guinee Française). 

Des fraiS résultant de ce voyage lUI seront rem­
bcnl'sés. 

Lors de sou départ ponr la France, une réquisitio.n 
de transport par voie aérienne, en 20 classe grou­
pe HI), de Nzérékoré à Paris, lui sera en outl-e déli­
vrée ainsi qu'à sa femme et à ses enfants. 

Par décision nO 544/D/P. du : 
24 mai 1952. - L'article premier de la décision 

nO 991-D/P du 13 décembre 1951, accordant congé 
administratif à M. Mobio Etienne, est annulé el l-em­
placé par le sui v,ant : 
. Article Premier (nouveau). - Un congé adminis­

tratif de doure (12) mois pour en jouir à Abidjan 
(Côte d'fvoi.'Ie) est accordé à M_ Mobio Etienhe, se­



1Cr juin 19:'>2 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOOO 485 

cl'étaire, d'ès gœffes et parquets de 3e class~ de l'A.O.F. 
en service an Togo. 

Réqulsltloll ci" p....g. 

Par décision nO 528/DjP; dti : 
19 mai 1952. - Une réquisition de passage par voie 

aérienne, en 2' classe (groupe lU), de Lomé à Tou­
lonse (12, bis rue de la Pomme) - Haute Garonne, 
est accordée à M. Maubisson Edouard, adjoint d'Ene 
seigDJement de S. classe (indice local 503, accvmpa­
gné de sa femme. 

M. Maubisoon voyagera sur l'un des aviDus d',Air­
France. attendus prochainement à LDmé. 

L'intéressé est tenu <:Ji:pr.essément de se mettre, dès 
son arrivée en France, en relation di.recte avec la 
Régulation oentrale Maritime et aérienne du dé­
partement, 27, Rue Oudinot, Paris 7e, pour l'organi­
sation du voyage de retour, de manière à être à 
son poste aux dalles imparties par les textes régissant 
les congés scolaires auxquels il est soumis. 

Par décision n"· 507jDjCFT. du: 

15 mai 1952. - Est alklUée à l'ag'<lut allxilia.ir,:; 


AmDuwu Daniel, licencié pour convenance de ser­
vice, la somme de quatre mille cinq œnt cinquante­
huit francs (4.558) à. titre d" prime de fin d'enga­
gement. 

La dépense correspoudante est imputable au budget 
annexe des chemins de fer et du wharf du Togo ­
eXlercice 1952 
graphe 1. 

chapitre 2 bis - article 2 para­

Llte.clcm.." 

Par arrêté nO 
24 mai 1952. 

437-52jP. du: 
M. Sanvee Noël, assistant de po­

liœ stagiaire du cadre local du Togo, en service à 
Tsévlé (Cercle de Lomé) qui a terminé l'annœ sup" 
plémentaire de stage qui lui a été imposée par arrêté 
nO 443-51jP. du 26 juin 1951, est licendé de son 
emploi, pour incapacité professionnelle. 

1qrLe présent arrêté auraeffe! pour compter du 
juin 1952. 

Agenl de Polloe 

Par arrêté nO 425-52jP. du: 

19 mai 1952. - M. Matchatome Aouia, agent de 


police slagiaire du cadre local dll Tog<:>, en scrvice 
il Lomé, est liœncié de son emploi pour manv.aise 
manière llabitue~le de servir. 

Gard".-fro.. lIèrt:a 

Par arrêté nO 428-52jP. du: 
20 mai 1952. Les anciens mililaires dont les 

. noms suivent: 

Amagli Richard Zanmenou Antoine 
Etey Daté Martin Azo Norbert 
Houndjo Gbadénoll Adake Tani 
Miller Emmanuel, 

sont admis dans le cadre boal des gardes frontièl'e" 
du Togo en qualité de stagiaire et mis à la disposi­
tion du chef du service des douanes en remplacement 
des gardes frontières: Sodatonou Kpadé, Adjo Nou­
VOl', retraités, Djaguidi Yao Mango, Djondo Isaac, 
Batama Joseph, démissioru,ail'1es, Televi Jacob et d'Al­
meida Bernadin, décédés. 

Par arrêté no 423-52fCGC. du: 

17 mai 1952. - L'ex-tirailleur Gbassou Sassa est 


engagé comme staf(iaire dans le Corps des gardes 
cercles du TerritoIre à (umpter du 1·" avril 1952 
et afliecté le dit jour au dépôt des gardes de Lomé. 

Par décision 11° 520jDiCGC. du: 

17 ruai 1952. - Le Gendarme Flouzat; coruman­

dant la brigade de Gendarmerie de Bassari est chargé, '1 
sous l'autorité du chef· de la Subdivisi{lll,' de l'ins­ ,1 

tructiou, de la discipline ct éventuellement de l'ad­
. miuistration du peloton de gardes œrcle en service 
dans la Subdivision de Bassari, cDnformément auX) 
dispositiollS de l'arrêté no 503 du 8 septembre 1942. 
. Le Gendarme Flûuzat reçoit de l'Inspecteur du 

Corps des gardes cercle, routes -instructions de détail 
nécessaiœs pour mener à bien la mission quI" lui. 
est oonfiée. 

Par décision nO 521jDjC, G. C. du : 
17 mai 19:'>2. ~ Le gendarme Grillon, oommandant 

la brigade de Gendarmerie de :Mango ~st chargé, sous 
l'autorité du Commandant de Cercle, de l'instruction, 
de la discipline et éventuellement de l'Administration' 
du pelot<'JlI de gardes cercle en service dans le Cercle 
de Mango, conformément aux dispositions de l'arrêté 
nO 503 du 8 septembre 1942. 

Le g<:>lldarme Grillon reçoit de l'inspecteur du. Corps 
des gardes cercle, toules instructions de détail néces­
saires pour m-ener 11 bien la mission qui lui est con­
fiée. 

Par décision nO 522jDiC.G.C. du: 
17 niai 1952. - Le M, D. L. cl,,""Î Hartz, comman­

dant la brigade de Gendarmerie de Lama-Kara est 
cllargé, sous l'autorité. dl: <;ommandant de Cercle, de 
l'instruc&n d·e la dlsnphne et éventuellement de 
l'Admin.istr;tion du peloton de gar_des cercle en service 
dans le Cercle de Lama-Kara, conformément amI 

. dispositious de l'arrêté nO 503 du 8 septembre 19'12. 
Le M. D. L. chef Hartz reçoit de l'inspecteur du 

Corps des gardes cercle, toutes instructions de détail 
nécessaires poUl' mener à bien la mission qui lui est 
ronflée • 
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Par dÉcision nO 523jDiC. G. C. dn: 
17 mai 1952. - La g,endarme Simard, commandant 

la brig'lde de Gendarmerie d'Atakpamé est chargé, 
sons l'autoi'ilé dn commandant de Cercle, de l'inslruc­
tion, de la discipline et éventnellement ,de l'Adminis­
tration' du peloton de gardes cercle en service dans 
le Cercle d'Atakpamé, conformément aux dispositions 
de l'arrêté nO 503 du 8 s'ep1cmbre 1942. 

Le gendarme Simard reçoit de l'inspecLBur du 
Corps des gardes cercle, toutes instrnctions de détail 
néœssail"es pour mener à bien la mission qui lui est 
confiée. ' 

Par décision no 524/D/C. G. c. du : 
17 mai 1952. - Le gendarme Lafaille, commandant 

la brigade de Gendarmerie de Tsévié est chargé, sous 
l'autorité du chef de Subdivision, de l'instruction, de 
la di~cipline et éventueUen~ent de l'Admitùstration 
dn peloton de gardes cercle en service dans la Subdi­
vision de Tsévié, conformément aux dispositions de 
l'arrêté nO 503 du 8 septembre 1942. 

Le gendarme Lafaille reçoit de l'inspecteur du 
Corps des gardes cercle, tontes instructions de détail 
néœssaires pour meHer à, bien la fllissioll qui lui est 
confiée. 

1 

Par décision nO 525jDjC. G. C. du: 
17 mai 1952. - Le M. D. L. cheI l-lollgn;on, 

commandant la brigade de Gendarmeri.e de PaUmé cst 
chargé, sous l'autorité du commandant de Cercle, de 
l'instrnction, de la discipline ct évcntuellement de 
l'Administration du peloton de gardes cercle en 
serviœ dans le Cercle de Palimé, conformément anx 
dispcsitions de l'arrêté nO 503 du 8 septembre 1942. 

Le M. D. L. chef Hongnon reçoit de l'inspeclellr 
du Corps des gàrdes cercle, toutes instructions de dé­
tail nécessaires pour niener à bien la lnissioll qui lui 
est oonfiée. 

DIVERS 

Amende 

Par décision nO 505/Djl'. du : 
15 mai 1952. - Est autorisé le reversement du 

budget local au trésorrer-payeur dn Togo, de la SOlll ­

me de quatre mille quatre cent ciIllluaulc et un franc.; 
(4.451 frs) montant d'une amende ct frais de justice 
d'ull jugement prononcé par la Cour d'Appèl de 
l'A.O,F. le 21 juin 1950 d indûment perçu aU profit 
du budget local. 

Par décision nO 485jDjP. dn: 

13, mai 1952. - Le salaire glvbal mensuel de 


12.000 francs accordé à M'" Constant Gabrielle (en 

TERRITOIRE DU TOGO 1er, juin' 1952 ~ :1 
----- ;,) 

religion Sœur Marc), en tant que, directIioe dn dis­
pensaire de Bombouaka (Cercle de Mango), est por­
té à 15.000 francs pour campleI' du 1" janvier 1952. 

AyanGe 

Pal' décision nO 541/D/F. dn : 
23 mai 1952. - Une avance de solde de oent viugt 

cinq mille francs métropolitains (125.000 frs.) soit 
soixante deux mi,lIe cinq cents francs C. F. A. (62.500 
frs) est accordée à M. Manbisson Edouard, adjoint 
d'Enseigruelmmt, en installoe de départ en congé soa­
laire. 

Cette avance sera régularisée à son retour aU Terri ­
toire. 

Commandement indigèae 

Par arrêté Jio 412-52jAP. du : 
14 mai 1952. - Est reconnne la désignation faite 

conformément aux règles contnmières de M. Zachary' 
lssifou, comme chef dn canton de Kri-kri, Subdivision , 
de Sokodé, en remplaœment de Ouro Bangana, ',dé­
cédé. 

Comml••ion 

Par décision nO 534jDjP. du : 
20 mai 1952. - M. Thivolle n"nri, ingénieur de 

2' classe des travanx publics de la France d'Outre, 
Mer, direcleur-adjoint des travaux pnblics et des 
transports, esL désigné oomm,e. présidenl de la COIll­

mission locale chargée de faire snbir les éprenves du 
concours direct d'adjoint techniquê des travaux pu­
blics de la France d'Outre-Mer qu,i se tiendra à Lùmé 
le 21 jnillet 1952. 

CORseil du C••tclltleux 

Pal' arrêté nO 411-52/AP. dn: 
13 mai 1952. - M. Gayon Yves, AdmÏlùstrateur en 

chef de la France d'Outre-Mer, secrétaire général du 
Togo, esL nommé présidenl du conseil du conlcut[.ellx 
administralif cl Il Togo. 

Douanes 
" 

Par décision nO 516/DjSG. du : 
17 mai 1952. - Est agréée, en qualité de oommis­

siollnaire en douan.es auprès du bureau de Lonlé~ la 
Société ,l'Afrique Marchande (S. A. M.)" ayant nn 
siège à Lomé. ' 

Ens.ignCimcat 

Stage d'information 

Par décision nO 502/DjE., du : ,; 
15 lU.ai 1952,. - M.M., Ekué Martin, instituteur 

adjoint de 1" class'e et Namoro Karamoko, inslihl­
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teur adjoint de S. classe du· cadre supérieur transi­
toire du Togo sont autorisés à suivre le stage de per­
fe.ctioThrumtcnt de Saint-Cloud qui aura lieu à partir 
du 2 juin 1952. A ce titre M.M. Ekué MartiJn et 
Namoro Karamoko sont placés en position de missio,!l 
pour une durée de trois mois à .compter dé la date 
de teur départ du Territoire. Ils auront droit pour la 
durée de leur mission .aux soldes et acœssoires pré­
vus par l'arrêté 675·50jF. du 28 août 1950, exclusifs 

. de toutes ,autres indemnités. 
Ulle avance de solde de 10.000 francs C.F.A. sera: 


acoordée à M.M. Ekué Martin et Namoro Karamoko 

à leur départ et remboursable à leur retour au Ter­
ritoire. . 


Une réquisition de transpprt par avion ·Lome­

Paris et retonr leur sera délivrée. ::1<[,::1<[, Ekué et 

Namoro embarqueront SUl' l'avion d'Air-France quit­

tant Lomé vers le 29 mai 1952. 


La dépense est imputable au chapitre 22 - arti ­

cle 5 - paragraphe 2. 


.. Autorisatiân d'enseigner 

Par décision nO 5S5jDjE. du : 

20 mai 1952. - Sont autorisés à enseigner dans 


les classes des écoles de la Missiun Evangélique au 

Togo, les nommés : 


Wilson Adjélé Numadi Nathaniel 

Kouàssi D. Kouavl 

La· présente décision 'prendra effet pour compter du 


15 mai 1952. 


Frais t ... êral... 

Par décision no 49GjDjP. du: 
14 mai 1952 . ...:. Le remboursement . d'une somme 

de cinq mille francs (5.000 francs)' à titre de frrus 
funéraires supportés il. l'occasion du décês de son fils 
Guillamne Comlan, survenu le 1 cr avril 1952 à Ané­
chu, est acoordé à M. 'de Souza Carlos, commis d'Ad­
ministration en service au bureau des finances à 
Lomé. 

La dépense correspondante est imputable' au. bud­

get local, ~rcice 1952 chapitre Vi - article 4 ­
paragràphe 4 b. 


Par décision nO 508jD jCFT. du : 
15 mai 1952. - Est allouée à M. Agbedessi Aka­

Rpossa Azalesoossi demeurant à Porto-Seguro, la SOI11­

me de cinq mille francs (5.000) pour rembourse­
ment des frais funéraires et d'ére'ction de tombe occa­
si.annéS par le qécès de son frère Aza("ssessl Raphaël, 
mécanicien de Se classe des C. F. T. 

.La dépense ~t. imputal;lle au budget annexe. du 
chemin de fer et du wharf, exercice 1952- jlnapltre 
1 LeI' - artic]>è 4 li 2.. 

TERRITOIRE DU .TOOO 

Pal' décisiou nO 512/DjP: du : 

16 mai 1952. - Le remboursemeut d'une somme 


de cinq mille francs (5.000 frlilncs) à titre de frais 

funéraires .supporlés à receasion du·décès de son fils 

Stanislas Ahlin Kuakuvi, survenu à Lomé le 7 avril 

1952, est accordé à Madame Dadzie Cécile, monitrice 

stagiaire en service à Lomé. 

. La dépense correspondante est imputable an bud­

get local, exercice 1952 chapitre XVII - article 

3 - paragraphe 2. 


Par décision no 501/D/F. du : 

14 maj 195>2. - Les agents du Servie" de Santé 


dont les noms suivent en service aux secteurs du 

S.H.M.P. sont auiotisés à l:iénéf:icier de l'indemnité 

f.arraitaIr" de déplacement dans I"s conditions ci­

après : 


Secf.e:llF n" 1 (Subdivision sanitaire .de Mango~ 

1reAli Alassani, infirmier principal de classe 
marié - groupe V 

Lawson Eliab, infirmier principal de Se classe 
marié - groupe V . 

Amadou Kollph, inj'Irmier auxiliaire - marié - grou­
pe VI 

sectsar Il'' 2. (Subdivision sanitaire de Lama-
Kara - Pagouda) 

Nyavor Pa,ul, agent sanitaire de 4' classe - mà­
rié - groupe V 

, MamllooU M01.lllsa, irtfinnier de SEl classe - marié ­
groupe V . 

Alpha Gama, infirmier de Se classe - marié ­
groupe V . . . 

Bao Benoît, infirmier auxiliaire - marié - groupe 
,VI ' 

Kpakpabia Anissa, infirmier auxiliaire - marié ­
groupe VI 

Ali Koutomue, infh'mier auxiliaire - marié 
groupe VI . 

Gnongbo Tchoro, infirmier auxiliaire - marié 
groupe VI 

sec'teurs ft'" 3 et 4 - (SUbdivision sanitaire de Bas­
sari - Sokodé) 

Denadou . Mathias, infirmier en chef de se classe '" 
marié '7 groupe V 

Bambani Albert, infirmier de Ô" dasse, non ma­
rié - gJ:oupe V 

Secteur Il" 5 - (SubdivisÎo,nsanitaire d'Atakpamé): 

Agbagla· Jean, agent sanitaire de 3< clàsse ma­
rié - Groupe V . 


Lan:ioussa Moussa, infirmier ·ûrdinail'e de 5e clas­
se marie - groupe' V 


i 
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Creppy Jonathan, infirmier stagiaire de 6' clas­
se, marié - group'e V. ' , 

Sohe Pierre, ,infirmier stagiaire de' 6, Classe, ma­
, rié - 'groupe V' , 

Tokpassaga Michel,' agent d'hygiène stagiaire de 

6, classe, non marié - gmupe V. " 

Adjonou Christian, agent d'hygiène s'agiaire de 6' 
classe, non marié - groupe V; 
La présente décision aura SOli effet pom: compter 

du 1", mai 1952. ' 

Par décision no 546/D/AP. du : ; ­

24 mai 1952. ,- Le notable Tchassama, qüi a as­
suré par intérim les fonctions de chef de 'canton de 
Kri·,Kri (Subdivision de Sokodé), dn 2 décembrè 
1951 au BO avril 1952, perœvra à <le titre, et pendant 
cettJe période, l'indemnité de f.onctions fixée à 20. 000 ~ 
francs l'an. 

Par décision nO 547/D/AP. du : 
24 mai 1952. - L'indemnité de fonctions à atb'i ­

bner à M. Zachary Issifon, l1econnu chef dn' canton 
dé, Kri-Kri (Snbdivision de Sokodé) par arrêté nO 
412-52jAP. dn 14 mai 1952, :est fixée à 20,000 francs 
l'an. 

halcrdletioD d. s'jour 

Par arrêté nO 414-52/SG. du : 
14 mai 1952. - Le séjour dans le TerrUoire du 

Togo placé sons la tutelle de la France à l'cxception 
du Cercle de Kloubo est interdit pcndant une durée 
de dix ans pour comp'ber du 9 juillet 1952, date d'ex- ' 
rpiration de sa peine de prisou, an uommé Abouba­
:kar Issaka, détenu à la prisou de Tsévié (Gercle de 
Lomé); âgé de 35 ans environ, né à PaUmé (Cercle 
de Klouto) fils des feus Oarba.et de Oambb, demeurant 
à Palimc quartier Zongo, F. D. 11.124/42.222, con­
[{amné à deux ans de prison, 50.000 franes d'amende 
et 10 ans li'inierliiction de sé;our pour vol et abus de 
confiance par jugement en date 'du 1" mars 1951 du 
tribunal correctionnel de Lomé. ' 

Le séjour dans [e Territoire du Togo place sous la 
tutelle de la Franœ est interdit pendant une durée de 
cinq ans pour compter du 20 août 1952, date d'expi­
ratio!! de sa peine de prison, au nommé Issa Assani 
Amadou, détenu à [a prison de Tsévié (Cercle de 
Lomé) âgé de 30 ans euviron, né à Sokoto (Nigéria), 
fils de feu Amadou et de feue Setou, domicilié à Kéla 
(Gold-Coast), F. D. 52.555/52.212, condamné à Uil 
an de prison et cinq ans d',interdiction de séjour pour 
vol et vagabondage par jugement eu date du 20 août 
1951 du tribunal oorrectionnel de Lomé. 
. Le séjour dans le Territoire du Togo placé sous 

la tutelle de la France est interdit pendaut une du­
rée de cinq' ans pour oompter du 7 juin 1952, date 
d'expiration de sa peine de prison, au nommé Anani 
Kodjo, détenu à la prison de Tsévié (Cercle de Lomé), 
âgé' de 20 ans euviron, né à Dégoé (Subdivision de 
Grand-,Popo-Dah1lmey), fils des feus Anani, et Adeu­

!roué, demeurant à L'orné, F. D. ,55.555/55.555, oon­
damné à un au de prison et cinq ans d'interdiction de 
séiour pour vol p'ar jugement 'en date du ,29 août 1951 
du tribunal correctionrœl de Lomé. ' 

Le séjour dans le Territoire du Togo p'iace sous la 
tutelle de la France est interdit pendant un" durée de 
cinq ans pour oompter du 29 août 1952, date d'expi­
ration de sa peine de, prison,.. au nommé Amolissou 
Kossi Johu, détenu à la prison de Tsévié (Cercle de 
Lomé); âgé de 32 ans envii'{)n, né à Ségboroué (Da­
homey), fils de, Amoussou et. de Efoua, demeurant à 
Lomé, F. D. lt.321/2t.122, condllmné à un an de 
prison et cinq ans d'interdiction dé séjour pOlir VOl 
par jugement en date du 3 septembre 1951 du tri ­
bunal con'ectionn\ll de Lomé. 

Les infractions au présent arrêté seront ~anctionnêes 
conf.ormément aux prescriptions de l'article 45 du ,code 
pénal. " ' . 

Mi8SiGn 

Par décision nO 517/DfF. du : 
17 mai 1952. - Les frais de transp"rt aller et. 're­

tour du vüyage de M. LaplaCe, directeur des écoles d'8 
la Mission Evangélique, appelé, à la confél-ence des 
directeurs de l'Enseignement à Paris, sont à la charge 
du Territoire du Togo. . ' 

Porte~r de eGoUalnt•• 

Pal' décision nO 529/D/AP. du: 
19 mai 1%2· - M. Lawson Brown Francis; commis 

d'Administration adjüint de 6" classe en service à la 
'Trésorerie du Togo est nomm'é porteur de contraint-es 
pOilr exercer ses fonctions dans les limiDes du Terl'Ï­
toire de la Commune-Mixte de Lomé. 

M. Lawson Brown Francis prêtera s~.rment devant 
le tribunal de 1" instance de Lomé., 

R6qulaiU"R d. p...a,o 

Par décision nO 543/D/P. dû : 
23 mai 1952. ~ Une réqnisltiou. de passage de re-' 

tom' en France par anticip'ation, par voie aérienne, 
1rede Lomé à Paris, en classe, est accordée, sur 

l'avion de la Compagnie «Air-France» attendu à 
Lomé le 29 mai 1952, à Mademoiseile Oil Marie, âgée 
de 15 ans '/2, fille d'un vérificateur, principal de 3" 
classe des douanes (indice métr,o -330 - groupe Il), 
se rendant à Bayonne (Basses-Pyrénées) 23; 8-ou[e­
vard Jeau d'Am{)u. " 

Rillel 

Pal' arrêté nO 427-52/CD. du : , 
19 mai 1952. -' Sont approuvés "et rendus exé­

cutoires des rôles -exercices 1951 et 1952- s'élevant 11: 
la somme de soixante' cinq millions huit cent dix 
neuf mille sept cent quarante trois francs. 
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MONTANTN' DES 
TOTAL'AGENCES NATURE DES CONTRIBUTIONS 

DES Rt'iLES , 1 RÔLBS

.J­
372 Lomé-C.M. 

3'13 Tsévié 

117 Lomé-C,M. 

118 

119 -

120 

1'21 Subd. Lomé 

122 -
123 -
124 ­
125 -. 
126 Tsévié 
127 ­,128 
129 
130 C.M .-Anécho 
13t ­
132 ­
133 ­
134 ­
135 C....-Anéeho 

136 ­
137 ­
138 ­

't39 ­
140 ­
141 C.M.-Palimé 

. 
142 . ­

~ 
143 . ­

144 ­
f 

Exercice 1951 

Patentes 409.600.­
Centimes additionnels. 20.480.­
Licences • • . . 1.000,­
Centimes additionnels 50.­ 431.130•....: 
ImpÔt personnel C. S .. 7.950,­
Taxe vicinale. ~~~Q..,-- _.......:1~3.:::.2::::0()~·=--I__	...:1:.::3:.::..2;;;.OO;;.:·_-11 

444.330,­Total de l'exercice 1951 

Exercice 1952 

Patentes . 20.400.-1 

Centimes additionnels. 1.020.­ 21420,­
Taxe sur les à,rmes perfectionnées. · 39.800,­
Centimes additionnels. '1.960,­ 4'1. '160.­

Taxe sur les armes non perfeetionnées . 950,­
Centimes additionnels, . 190,~ 1.140.­

Taxe sur les bicyclettes . . · 35.340.­
Centimes additionnels. · · 5.301.­ 40.641.­ 110.961,. 

Impl\t' petsonnel C. S .. 530,: ­
Taxe vicinale . . . 350,­ 800,, ­
Patentes · • 900.­
Taxe sur les armes perfectionnées · · . 600.­
Taxe sur les aImes non p~rfectjonnées · · · '150,­
Taxe sur I~s bicyclettes · · 4.500.­ 7.630.­
Patentes 

'Ta"e sur les arm". perfectionn!,es 
: 
· 

· · 
· 

900,­
2.700,­

-

Taxe sur les armes non perfectionnées 5.000.­
T~xe sur les bicyclettes . . · 4.920.­ 13.520,­
Patentes . 101.16'1. ­
Licences . · 5.000,­ . 

; 

Taxe sur les armes perfectionnées. · 3.500,­ -
Taxe sur le~ armes pon perfectionnées 100,­
Taxe sur les bicyclettes · 10.320,­ 120.08'1, ­
Impôt sur population flottante 1.80a,­
Taxe vicinale. .. 2.480,-" 4.280,­
P·atentes 6.267,­ . 
Licences .'. 10.000,­

,Taxe sur les armes perfectionnées. 6.400,­
Taxe sur ieS,llrnleS non perfectionnées 400,­
,Taxe sur les bicyclettes · __125:~~0.-_ 152.387,­
l,mpôt personnel H. C .. 820,­ -

Centimes additionnels. 15,­
Taxe d'ordures 264,,,:­
Taxe vicinale .. , 500,~ 1.599.­
Pate'ntes • 74.500,­
Centimes' additionnels 14.900,­ 89.400,­ ,
Licences. 5.000,­ > 

Centimes additionnels 1:000,­ 6.000,­ 1 

Taxe sur les armes perfectionnées 3.000.­ 5! 

Cèntimes additionnels 600,­ 3.600.­. 
à reporter. 100.599,­ 404.585,­

1 

,~ 
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, 
N° DRS AGENCES NATURE DES CONTRIBUTIONS MOl\'TANT TOTAL 
RÔl.ES DES RÔLES 

1i . 
1 

! 
• -

1 Report · 100.599,- 404,585,-
i 
! 145 C.M. Palimé Taxe sur les armes perfectionnées. 350,-

Centimes additionnels . 70,- 420.-

i 146 
, 

Taxe sur les bicyclettes 24.480,-- · 
Centimes additionnels. · 4,896,- . 29.376,- 130.395,-

147 Cerc.-Klouto Impôt personnel H. C, · 1.640, 
. Taxe vicinale. . . 1.000,- 2.640,-

148 - Impôt personnel C. S. . -.3:710:= . 
Taxe vicjnale · ., 2.450,- 6.160,-

! 149 ImpÎlt personnel C. 0 . 8.460,-
Taxe vicinale. 9.165.- 17.625,-.. _.._. 

150 - Impôt sur la population flottante '. 225,- ; 

Taxe vicinale. 3IO,- 535,-
151 

- ....._-- ·Patentes , , · , 48.067,-
152 - Licences · 93.000,-
153 Taxe sur les ~lrmes perfectionnées , 3.500,-

, 
154 - Taxe sur les armes non perfectionnées . . 1.700,-
155 - Taxe sur les 'bicyclettes · . , . " 300,- 173.527,~ 
156 , Snb'd:-Al,kp.ml [91P61 sur là population flottante · 225,-: 

Taxe vicinale. '. . 310,-, 535,-
257 - Taxe Sur les armes perfectionnées · 1 8.600,-
158 - Taxe SUr les armes non perfectionn'ées· ! 250,- 9.385,-
159 C.M,-Sokodé Impôt personnel C. O ..-

_.... 
1.500,-

....~ 

Centimes additionnels .. 149,-
,-

TaYe vicinale 2,400.- 4.049,-
160 Impôt sur la population flottante 

--... 
450,-.-

Centimes additionnels. 44'-j
Taxe vicinale ~,_620,:::::: 1.114,-

i61 Taxe sur les armes perfectionnées . 3.400,-
Centimes additionnels . 340,-i 3.740.~· i 

, 162 Taxe sur les arn~es non perfectionnées 
~ 

50,-
_...... .._--~.-

Centimes additionnels 5,- 55,,-
163 - 1axe ,sur les bicyclettes 660,-'-

Centimes additionnels . .66,- 726,- 9.684,-
164 Sub.-Sokodé Impôt personnel C. O. --30O,=- i 

Taxe vicinale . ., 480,- 780,-' 
1165 - Taxe sur les bicyclettes - 900,-· · 120,-

166 Subd. Bassari Impôt personnel H. C. " 820,-
Impôt personnel C. S. .. 2.650,-
Taxe vicinale 2.250,- 5.720,-

167 ----,-
Impôt personnel C. O. 1,430,-
Taxe vicinale 2.580,- 4.010, -

168 - Impôt sur la population flottante. 225,-
: Taxe vicinale . ._~65,- 690,.-

'169 - Patentes 7.200,-· · · 170 - Licences 4.000,-· 171 - Taxe sur les annes. perfectionnée$' 4.400,-· 172 Taxe sur les armes ·-noo perfectionnées · 300,.
173 - Taxè sur les bicyclettes 3.:100,- 29.620,-. · · 

à reporter · · 758,096,-
; . 

J 
j 
~ 
> 

1 
j 

, 

"J 

,J 

" 
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MONTANTNATIlRE DES CONTRIBUTioNS 
DE8,.Rlt.LES 

Report .. 
" 

· · 
lm pÔ! perso'n ne 1 H. C. . . . 85.280,­
T~xe vicinale 52.000,­

17( , Care. !.alDl-Ktra 
.137.280.-­- · 

- Impôt personnel C. S. 	 . 19.610,­175 " 
, Taxe vicinale . ' . 	 . 12.950,­ 32.560.'7 

176 4.500,­
177 

- Patèntes 	 . , . 
- Lic.,nces . . . 	 ',21,000,.,.,­· 	 · '. 
- Taxe sur les armes perfectionnées 	

, 

6.000,-,178 · · · 
. - Ta:o:e sur les bicyclettes 'M 

180 
179 

Subd..J\lango 	 Impôt sur la population ,flottante 6.525,­
Taxe :vicinale. -. - 8.99(),- 15.515­-

181 - Patentes · . .. 14.800,-'­
182 - Taxe sur le~·armes' perfectionnées .' 

· 300,, ­• 
183 - Taxe sur les armes non perfectionnées " 150,­· 
184 - Taxe sur les bicyclettes . . 	 3.060,­·· -.185, S.U.-Ilapang. Impôt sur la population notta~tte . 1.350,­

Taxe vicinale . . 
· 

1.860,- 3.210,­' 

· 1'86 - Patentes .. 	 .~. 44.850,­...- · 	 · 
187 :: - Lièences .. . . 	 1.000,­· · 
188- - Taxe sur les armes perfectio!1nées · 3.200,­
189 - , Taxe sur les armes non perIectionnées 34.300,­
190 - Taxe sur 'les bicyclettes . . · . .? ""h·· 

-. ImpOt sur le revenu 

Trésor-Lomé Rôle n" 2 Impôts cédulaires (Retenue à'la source) 1.215.836,­
- 3 Impôts cédulaires "136.795,­

Impôt général •. 1.832.450,-1 1.969.~45,-
'- 4. Impôts cédulaires. .' .: 543.260,-:
-5: Impôts cédtilajr~s . " , 59.011.560 • ......: 

Anécho - 6, Impôts cédul~irès . ­
Impôt général .. 

Atakpamé 	 /~ 7 Impôts .cédulaires 

Impôt général . , .. 
 1.127.120,­

. Palimé 8 Impôtscé'dulaires . 
Impôt général • 

491' 

TOTAL 

,758.096,~ , 

201.640,­

33.825,- 1 

99.220. 
1.092.781, 

, 
, ' 

" 

La date de mire en recouvrement de ces rôles est 
fixée au 17 mai 1952. 

le.our. 
, 

Par arrêté nO 434-52jF. du; 
': 23 ~ f952. - Un: seoolirs scolaire de douze mil­
le cinq cents francs africains t12.500frs C.fA) soit 
vingt cinq mil.lJe francs métropolitains (25,000 'frs 
métro,)e.st acoordé à l'étudiant 'M~atchlAntoin~,.
boursÎer, du Territoire à l'Ecole Supérieure d'Appli­

cation tropicale à Paris, pour lui permettre de parti­
ciper au voyage d'études de la promotion de son écoll;. 

, Ce seoours lui sera payé par les soins du service 
administratif central de la Franœ d'Outre-Mer. à 
Paris, sur la provision constitijée par lJe Territoire du 
Togo. 

La dépense résultant du paiement de ce secours est 
imputable au bùdget local du Territoire du Togo ­
exercice 1-952 - chap. XVIU - article l - para­
graphe 8. '. 

http:m�tro,)e.st
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Par décision na 506jDjCFT. du! 
15 mai 1952. - Un secours éventuel de trente 

huit .mille, sept-cent neuf francs (38.709 frs) corres­
'pondant à 3 mois de la solde du mécanicien d~ 3" 
classé' des C.F.T. Azalessessi Raphaël, est accordé à 
son frère Agbedessi Akakpossa Azalessessi,' tuteur 
légal des orphelins' du défunt. 

La dépense est imputable au budget annexe du 
chemin de fer et du wharf - exercice 1952 - cha­
,pitre 1 - article 2 - paragraphe 3. 

S. 1. P. 

Par décision no 490jDjAE. du : 
13 mai 1952. - La composition du Conseil d'Ad­

ministration du Fonds CQmmun des Sociétés Indi­
gènes de Prévoyanœ est ainsi modifiée ! 

Au lieu de: 
M. Menârd, Administrateur en chef de la F. O. M. 

- Président 

Lire, 
M. Gayon, Administrateur en chef de la F. O. M. 

- Président 

Par décision nO 491/D/ AE. du: 
, 13 mai 1952. ~ La composition de la Commission 
Centrale de Surveillance des Sociétés Indigènes de 
Prévoyance est ainsi modifiée : 

Au lieu de: 
M. Menard, Administrateur en chef de la F. O. M. 

- Président 

Lire :, 

M. Gayon, Administrateur en chef de la F. O. M. 
- Président 

Sub"cnll... 

Par décision nO 492/D/F. du: 
13 mai 1952. - Pour le mois d'Avril 1952, Ul1Je 

subvention de 639.600 francs (six cent trente neuf 
mille six cents francs) est accordée aux établissements 
scolaires des Missions Evangéliq;ue et MéthOdiste du 
Tog'D, afin de contribJrer à couvrir leurs dépenses de 
personlWl, de matériel, d'outillage, d'enscÎ@ltllllent pro­
fessionnel, mamlel, agricole et de fOUrnitures scolai­
res. 

Par décision no 493/D/F. du : 
13 mai 1952. - Pour le ffi'Jis d'avril 1952, une 

subvention de 2.522.650 francs (deux millions cinq 
cent vingt-deux mille six cent cinquante francs). est 
accordée aux établissements scolaires de la Mission 
Catholique du Togo, afin de contribuer à convrir 

,leurs dépenses de personnel" de matériel, d'outillage, "i 
,d'enseignement professionnel, manuel, agricole et de 
fuurn.itures soolaires. . , 

,PARTIE NON ,OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

DOMAINES 

Avis de bornage 

To... ' •• parsonne8 inféra.sées Bont Invlt'ac à y •••I.,er 

CUI è .'y falre,ffrepr••enter par un mandataire nanti d'ull 

Pouyolr r6guUer. 


Le mei-credi 23 jnillet 1952, à 8 h,mres, il sera prô­

cédé au bornàge contradictoire d'un, immeubl", situé 

à Paiimé, Cercle de Klouto, consistant en un terrain 

urbain non bâti en forme de quadrilatère irrégulier, 

d'une contenance de 76 a • .18 cas. connu sous le nom 

de OoThoti et borné au oord par Eklu WrU's'sIl, à l'est 

par Eklu Wnssu et Monica Numetu, au sud par 

Abraham Jibidar et Aziablevi et à l'ouest par Ame­

tagba, dont l'immatriculation a été' demandée par le 

sieur Fred Tamakloe, commerçant et ptopriétaire à 

Lomé, suivant réquisition du 7 janvier 1952, no 

2.173. , 

Le mercredi 23 juillet 1952, à 10 heures, il sera 

procédé au bornage contradictoire d'un immeuble si­

tué à Palimé, Cercle de Klouto, consistant en un ter­

rain urbrun oon bâti en forme de qiUadrilatèrdrréguliel', 

d'une contenance de 51 a. 49 cas. connu sous le ,nOQ1 

de Ooooti. et borné au nord par 'Monica 'Noumetou, 

au sud par Justin Houellou, à l'est par Thomas Ahié­

kpor et li l'ouest par Charles Jibidar,donU'immatri ­

culallon a été demandée par le sieur Fred Tamakloe, 

commerçant !;lt propriétaire à Lomé, suivant réquisi­

tion du 7 janvier 1952, nO 2.174. 


Le mardi 22 juillet 1952, à 14 heures, il sera pro­

cédé au, bornage contradictoil'C d'un immeuble situé 

à Palimé, Cercle de Klouto, consistant en un terrain 

urbain bâti en forme de quadrilatère irrégulier, d'une 

contenance de 6 a. 52 cas. connu sous le nom de To­

vémondji et borné à l'est par route Palimé - Lomé, 

à l'ouest par Kown, au sud par Daniel Elessessl e,t· 

aU nord' par un passage V€rs route de Ho, dont l'im­

matriculation a été demandée par la dame Lucia 

Debi Dotse, revendeuse à Palimé, suivant réquisi­

tion du 11 janvier 1952, no 2.176. 


Le lundi 21 juillet 1952, li. 14 heures, il sera pro­

cédé au bornage contradictoire d'un immeuble sitné 

à Agou-Agbetiko, Cercle de Klouto, oonsistant en un 

terrain rural non bâti' ayant la forme d'un octogone 

irrégulier complanté de cacac:>yers' et de caféiers d'une 
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contenance de 1 ha. 58 a. 3 cas., connu sous le nom: 
de TokQn et borné au nord par Kossi Zamlan, à 
l'est par Dzomali et Isaac Abolsi, au sud par KossÎ 
Prempé, KodjoVÎ Nyatolagbé, Tsedi et Dayi el li 
l'ouest par Gabriel Abiti, dont l'immatriculation a 
été demandée. par le sieur Isaac Abotsi, planteur et 
acheteur de produits· à Agou-Agbetiko, suivant ré­
quisition du 29 janvier 1952, nO 2.181. 

/.Il CQl11BTvailJur di! "ta propriété foncière p-i.,
F. DE GUISE. 

llNICOMER ETS R. Eyr:HENNE 
Société anol1yme au caPital de frs CFA ,37.500.000 

. porté à '9:1.500.000 frs CFA 
Siège sod,,!: Lomé ( Togo) 


ItC. Togo 115 


Par IUle déh"bêratlon, en date du 7 février 1952, prIse 
en vertu d'une autorisation oonférée par l'Assemblée 
Génerale Extroordinaire des actionnaires du 17 décem­
bre 1951, le Conseil d'Administration a décidé d'aug­
menter le capItal de 55.000.000 de frs CFA, pour le 
porter de frs CFA 1~.500.000, - à irs CFA de 192. 
500.000. -' par voje d'émÎS!jÎon à 1.:350 frs CfA de 
44.000 actiolW nouvelles, de frs CFA 1,250, - ch'acuné 
payables. entièrement à la souscription, ' 

Alnsl que le constatent les procès-vernaux des dé­
libérations sus-énoncées dont une copie est demeurée 

TERRITOIRE DU· TOGO 

annexée à l'acte de déclaration dé souscription et de 
·v.ersement ci-après visé. 

Aux termes d'un acte reçu par Me' Picard, notaire 
à Paris, 85 rue de Richelieu, M. Rodolphe d'Adler, 
l(réSident du Conseil d'Administration délégué spé­
CIalement à cet effet par le Conseil d'Administration 
par une délibération authentique, oonstatée suivant 
acte dresSé par ledit M<i Picard, le 7 févri-er 1952, a 
déclaré que les acUons nouvelles représentatives de 
l'augmentation de capital avaient toutes été souscrites 
et libérées des versements exigibles. 

AlIlS! que le constate l'état des versements et sous­
criptions annexé audit acte de déclaration. 

Par une délibératIon en date du 31 mai 1952, l'As~ . 
semblée Générale ExtraordinalVe à caractère consti­
tutif, à l'econnu la slOcérité de la déclaration notariée 
de souscription et versement sus-énqncée, et a cons­
taté que l'aJUgmentation· de capital étant définitive­
ment réalisée, l'art 6 des statuts est en oonséq;uence 
modifié. 

Deux expéditions de l'acte de déclaration de sous­
cription 'et de versement avec ses annexes, ainsi que 
deux copies du p'roœs-verbal des délibérations de 
l'assemblée Générale du 31 mai 1952 ont été dépo­
sées le [Onze juin 1952 au greffe du TribUnal de 
Commerce de Lomé. . 

pour extrait 

Le Conseil d'Administration 


IMPltiMfllœ DI! t!~LI! PROI'I!SSIONNJ!1.LE Mo Co LOd TOQ) 

DEPOT LEGAL N· 183 
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